
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un glossaire présentant le lexique de certains termes et abréviations utilisés dans l'étude 

d'impact est présent en annexes, document n°2b. 

 

En cas de difficulté de compréhension sur certains éléments techniques, le lecteur pourra se 

référer aux auteurs de l'étude, dont les coordonnées sont fournies en partie XIV de l'étude 

d'impact, document n°2a.
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I.A OBJET DE LA DEMANDE 
 
 

Les dossiers suivants constituent l’objet de la présente demande d’autorisation 

environnementale :  

 

Dossier ICPE 

Dossier Loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

Autorisation de défrichement (cf. Document n°4b) 
 

 

 

I.B CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

I.B.1 ELEMENTS REGLEMENTAIRES NECESSAIRES ET SITUATIONS DANS LE DOSSIER 

I.B.1.1 ELEMENTS COMMUNS RELATIFS A LA DEMANDE D'AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 

L'article R181-13 du Code de l'environnement modifié rappelle les pièces composant la 

demande d'autorisation. 

 

N° de pièces 

de l'article 

R181-13 

Type de documents 

Emplacement du 

document dans le cadre 

du présent dossier 

1 

Lorsque le pétitionnaire est une personne morale, sa dénomination 

ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, 

l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 

demande. 

Document n°1a 

2 
La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de 

situation du projet à l'échelle 1/25 000. 

Document n°1a et plan 

hors texte 

3 

Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du 

terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une 

procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. 

Document n°1c 

4 

Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, 

l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et 

de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que 

l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet 

relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens 

d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les 

conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas 

échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou 

affectées. 

Document n°1a 

5 

Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à 

évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en 

application des articles R122-2 et R122-3, s'il y a lieu actualisée 

dans les conditions prévues par le III de l'article L122-1-1, soit, dans 

les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par 

l'article R 181-14. 

Étude d'impact 

Document n°2a 
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6 

Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue 

de l'examen au cas par cas prévu par l'article R122-3, la décision 

correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 

pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et 

mesures du projet ayant motivé cette décision. 

/ 

7 
Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension 

des pièces du dossier. 

Documents n°1a, 1b, 2a, 

2c et 3b 

8 Une note de présentation non technique. Document n°1b 

 

Tableau 1 : Eléments du dossier de demande d'autorisation selon R181-13 

 
Selon l'article R.122-5 du Code de l'environnement, complété par l’article D181-15-2 pour les 

ICPE, l'étude d'impact présente : 

- Un résumé non technique ; 

- Une description du projet ; 

- Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 

“scénario de référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi 

qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre 

du projet ; 

- Une description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le 

projet ; 

- Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement ;  

- Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou 

de catastrophes majeurs ; 

- Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage ; 

- Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : éviter les effets négatifs notables 

du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être 

évités ; compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits ; 

- Les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées ; 

- Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 

identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

- Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact 

et les études ayant contribué à sa réalisation. 

 

Ces éléments sont présentés au sein du documents n°2a. 

Le résumé non technique est fourni au sein du document n°2c. 
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I.B.1.2 ELEMENTS COMPLEMENTAIRES RELATIFS AUX ACTIVITES SOUMISES A LA 

LOI SUR L'EAU 

L'article D185-15-1 du Code de l'environnement ne spécifie pas de complément à la demande 

spécifique pour le type de rubrique loi sur l'eau concernée par le projet (cf. II.B.3.7.2). 

 

L'article R122-5 du Code de l'environnement spécifie que pour les installations soumises à la 

loi sur l'eau et faisant l'objet d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les 

éléments mentionnés au II de l'article R. 181-14. 

 

Ainsi l'étude d'impact jointe analyse les effets des projets sur la ressource en eau, le milieu 

aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant 

compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise les raisons pour lesquelles le 

projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. La compatibilité du projet 

avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les 

dispositions du plan de gestion des risques d'inondation est étudiée. 

Pour mémoire, l'étude d'impact comprend également un chapitre relatif à l'évaluation des 

incidences du projet sur les sites Natura 2000. 

 

L'ensemble des éléments nécessaires sont fournis au sein du chapitre II.B ci-après et de 

l'étude d'impact fournie au sein du document 2a. 

 

 

I.B.1.3 ELEMENTS RELATIFS AUX ICPE 

Le dossier concernant une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement, l'article 

D181-15-2 du Code de l'environnement indique les compléments que doit comprendre le 

dossier de demande d'autorisation environnementale. Ces compléments dépendent de la 

nature du projet. 

 

Le tableau ci-dessous rend compte des éléments à apporter en fonction de la nature du projet 

présenté.  

 

Point défini à l'article D181-15-2 du Code de 

l'environnement 

Objet des éléments à 

fournir dans le cadre de la 

présente demande 

Emplacement du 

complément au sein du 

dossier du complément 

I-1 Servitudes d'utilité publique Sans objet pour ce projet. / 

I-2 Procédé de fabrication, matières utilisées, 

produits fabriqués 
Eléments à fournir. 

Ces éléments sont 

présentés au § II.B.4 du 

présent document n°1a. 

I-3 Capacités techniques et financières Eléments à fournir. 

Ces éléments sont 

présentés au document 

n°3a. 

I-4 Origine des déchets pour les installations 

destinées au traitement des déchets 
Sans objet pour ce projet. / 

I-5 Compléments relatifs aux installations 

relevant des articles L229-5 et L229-6 du Code de 

l'environnement 

Sans objet pour ce projet. / 
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I-6 Etat de pollution des sols lors d'une demande 

de modification substantielle 
Eléments à fournir. 

L'état de pollution des sols 

est présenté au document 

n°3c. 

I-7 Compléments relatifs aux installations IED Sans objet pour ce projet. / 

I-8 Garanties financières 

Les carrières sont 

concernées par l'obligation 

de constitution de garanties 

financières en application du 

2° de l'article R. 516-1 du 

Code de l'environnement. 

Le montant des garanties 

financières est indiqué au 

document n°3c.  

I-9 Plan d'ensemble 

Du fait des emprises 

considérées, l'échelle a été 

réduite au 1/1 500ème. Une 

demande de réduction de 

cette échelle est sollicitée 

auprès de l'administration 

dans la lettre 

d'accompagnement de la 

demande, fournie en tête du 

document n°1. 

Un plan d'ensemble est 

fourni hors texte (plan n°3). 

I-10 Etude de dangers Eléments à fournir. 
L'étude de dangers est 

fournie au document n°3b. 

I-11 Avis sur la remise en état 

Le pétitionnaire doit fournir 

l’avis sur la remise en état du 

propriétaire et du maire de la 

commune concernée par le 

projet. 

Ces éléments sont 

présentés au document 

n°3c. 

I-12 Eléments relatifs aux éoliennes Sans objet pour le projet. / 

I-13 Délibération ou acte formalisant la procédure 

éventuelle du document d'urbanisme 

La société LAVAUX a sollicité 

la mairie de Villedieu-sur-

Indre afin de faire évoluer son 

PLU dans le but de permettre 

l’intégration de la parcelle 

cadastrale D n°104p dans le 

secteur dédié aux carrières. 

 

Les autres parcelles 

sollicitées en extension sont 

d'ores et déjà compatibles 

avec les dispositions du 

document d'urbanisme en 

vigueur. 

Cette compatibilité est 

présentée au sein de 

l'étude d'impact, document 

n°2a. 

I-14 Plan de gestion des déchets d'extraction 

pour les carrières et autres installations 

associées 

La carrière fournira un plan 

de gestion des déchets 

inertes issus de l'exploitation 

pour le nouveau projet. 

Les informations relatives à 

la gestion des déchets 

inertes issus de l'extraction 

sont fournies au § II.B.6 du 

document n°2a. Le plan de 

gestion des déchets inertes 

réalisé pour le projet de 

renouvellement et 

d’extension est fourni au 

document n°3c. 
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I-15 Informations complémentaires relatives aux 

projets d'exploitation souterraine de carrières de 

gypse 

Sans objet pour le projet. / 

I-16 Informations complémentaires relatives aux 

installations d'une puissance thermique 

supérieure à 20 MW 

Sans objet pour le projet. / 

I-17 Informations complémentaires relatives aux 

installations de combustion 
Sans objet pour le projet. / 

II Pour les installations mentionnées à la section 

8 du chapitre V du titre Ier du livre V, le contenu 

de l'étude d'impact comporte en outre les 

compléments prévus au I de l'article R515-59 

Sans objet pour le projet, 

aucune installation relevant 

des rubriques 3000 à 3999 

n'est concernée par le projet. 

/ 

 

Tableau 2 : Eléments complémentaires selon D181-15-2 du Code de l’environnement 

 

De manière complémentaire, certaines activités étant soumises au régime de l'enregistrement, 

conformément à l'article D181-15-2bis du Code de l'environnement, il est étudié le respect des 

prescriptions applicables aux installations concernées. Ces éléments de compatibilité sont 

fournis au sein du document n°4a. 

 
 

I.B.1.4 ELEMENTS RELATIFS AUX DEMANDES DE DEROGATIONS RELATIVES AU 

TITRE DU 4° DE L'ARTICLE L411-2 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Le projet ne nécessite pas de dérogation relative à la destruction, l'altération ou la dégradation 

de spécimens d'espèces animales protégées ou des sites de reproduction ou d'aires de repos 

d'animaux d'espèces animales protégées au titre de l'article L411-2 du Code de 

l'environnement. 

 

 

I.B.1.5 ELEMENTS RELATIFS A LA DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

Conformément à l'article D181-15-9 du Code de l'environnement, le projet de renouvellement 

et d’extension de la carrière nécessitant une autorisation de défrichement de 14 980 m² sur la 

commune de Villedieu-sur-Indre au sein d’un massif forestier de plus de 0,5 hectare (seuil 

défini par l’arrêté n°2007-02-0184 du 22 février 2007 fixant le seuil de superficie boisée à partir 

duquel tout défrichement est soumis à autorisation administrative ; cet arrêté est reproduit en 

annexes de ce document n°1a), les éléments relatifs à cette demande et intégrés au sein de 

l’étude d’impact sont repris dans le document n°4b. 
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I.B.2 ORGANISATION DES DOCUMENTS ET PLANS DU DOSSIER 

Les pièces constitutives du dossier de demande d'autorisation comprennent ainsi : 
 

TOME 1  -  DESCRIPTION DU PROJET 

- Document n°1a - Demande d'autorisation environnementale (ICPE + IOTA), description 

des procédés de fabrication 

- Document n°1b - Note de présentation non technique du projet 

- Document n°1c - Justificatif de maitrise foncière 

 

 

TOME 2  -  ETUDE D'IMPACT 

- Document n°2a - Etude d'impact 

- Document n°2b - Annexes de l'étude d'impact 

- Document n°2c - Résumé non technique de l'étude d'impact 

 

 

TOME 3  -  PIECES COMPLEMENTAIRES 

- Document n°3a - Capacités techniques et financières 

- Document n°3b - Etude de dangers 

- Document n°3c - Autres pièces complémentaires ICPE, dont : 

- Montant des garanties financières 

- Etat de pollution des sols 

- Avis des propriétaires sur la remise en état 

- Avis du Maire sur la remise en état 

- Plan de gestion des déchets d'extraction 

 

 

TOME 4  -  PIECES SPECIFIQUES AUX PROCEDURES EMBARQUEES 

- Document n°4a - Respect des prescriptions de l'arrêté d'enregistrement 

- Document n°4b - Autorisation de défrichement 

 

 

PLANS HORS TEXTE 

- Plan n°1 - Plan de situation à l'échelle 1/25 000ème 

- Plan n°2 - Plan des abords à l'échelle 1/2 500ème  

- Plan n°3 - Plan d'ensemble à l'échelle 1/1 500ème  
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I.C PROCEDURE REGLEMENTAIRE – TEXTES DE REFERENCE 
 

I.C.1 TEXTES REGLEMENTAIRES 

Selon le Code de l'environnement (article L511-1), une carrière est une Installation Classée 

pour la Protection de l'Environnement (ICPE), soumise à autorisation environnementale. 

Au cours de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale, le conseil municipal, 

la population (par l'enquête publique) et les administrations concernées sont amenés à se 

prononcer à la vue d'un dossier établi conformément aux articles R181-13 à R181-15 du Code 

de l'environnement relatifs aux installations soumises à autorisation. 

 

Un volet particulier de l'étude d’impact prend en compte les effets possibles sur la santé suivant 

la circulaire DGS n°2001-185 du 11 avril 2001.  

Une évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 doit être fournie. 

 

La procédure d'instruction est rappelée ci-après. Les textes applicables sont les suivants : 

 

Prévention de la pollution 

de l'eau et de l'air 

• Arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de 

carrière. 

• Arrêté du 26 novembre 2012, modifié par l’arrêté du 22 octobre 2018, relatif 

aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 

concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre 

de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, y compris lorsqu’elles relèvent également 

de l’une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517. 

• Code de l'environnement. 

Gestion des déchets • Code de l'environnement - livre 5 - titre IV. 

Prévention des risques 

• Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de 

la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 

gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation. 

• Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 

applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de 

réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 

technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la 

loi du 30 juillet 2003 (BO du MEEDDM n°2010/12 du 10 Juillet 2010). 

Prévention des nuisances 

Bruits : 

• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 

Vibrations : 

• Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement. 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 

Poussières : 

• Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 modifié (cf. ci-dessus). 
 

Tableau 3 : Principaux textes applicables aux installations 
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Pour chacun des intérêts mentionnés précédemment, les parties correspondantes du livre 

réglementaire du Code de l'environnement sont également applicables. 

En outre, la carrière n’est pas concernée par l’application de l’article L229-5 du Code de 

l’environnement relative aux émissions de gaz à effet de serre. 

 

 

I.C.2 PROCEDURE D'AUTORISATION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 
 

Figure 1 : Procédure d'instruction des installations classées, à jour au 1er mars 2017 
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I.C.3 CONCERTATION PREALABLE 

Plusieurs entretiens ont eu lieu avec les propriétaires des parcelles concernées par le projet.  

Par ailleurs, la mairie de Villedieu-sur-Indre, la DREAL Centre-Val de Loire et autres 

administrations ont été informées du projet de renouvellement et d’extension de la carrière du 

Bois du Prieuré.  

 

Dans le cas d'une concertation menée entre le dépôt du dossier et le début de l'enquête 

publique, des précisions ainsi que la façon dont elle s'est conduite seraient jointes a posteriori 

au dossier déposé auprès de l'autorité administrative en vue de l'enquête publique. 

 

 

I.C.4 AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES 

La demande d'autorisation environnementale fait office de demande pour les différentes 

catégories suivantes :  

- Autorisation au titre du régime des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

- Autorisation au titre de la loi sur l'eau, d'ores et déjà obtenues, au titre des droits acquis ; 

- Autorisation au titre de l’article L341-3 du Code forestier (nouveau), défrichement. 

 

A ce titre, le dossier comporte tous les éléments nécessaires à l'ensemble de ces demandes. 

 

Les travaux envisagés ne nécessitent pas de dépôt de permis de construire. 

 
 
I.C.5 ENQUETE PUBLIQUE 

I.C.5.1 DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

Les enquêtes publiques sont instituées par les articles L123-1 à L123-19 du Code de 

l'environnement.  

Concernant les installations classées pour la Protection de l'Environnement, elles sont régies 

par les articles R123-1 à R123-27 du Code de l'environnement. 

 

En résumé, le déroulement de l'enquête publique est le suivant. 

 

Le public est informé au moins 15 jours avant le début de l'enquête par : 

- Un avis affiché dans les mairies dont le territoire est intercepté par le rayon d'affichage 

fixé dans la nomenclature des installations classées (cf. § I.D) ; 

- Un avis affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du projet ; 

- Une annonce dans deux journaux locaux ou régionaux ; 

- Une annonce sur le site internet de la Préfecture. 

 

Le dossier et un registre d'enquête seront mis à disposition dans un lieu et à des horaires fixés 

par arrêté préfectoral. La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente 

chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, 

plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. La durée de l'enquête 
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peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une 

évaluation environnementale. Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président 

de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze 

jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 

public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la 

connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans 

les conditions prévues au I de l'article L123-10.  

 

Le commissaire enquêteur, désigné par le tribunal administratif, collecte les observations 

écrites et orales.  

 

Le commissaire enquêteur émet ensuite ses conclusions motivées sur le projet. 

 

Une enquête publique complémentaire peut être ouverte à la demande du porteur du projet si 

les réponses apportées modifient l'économie générale du projet. 

 

 

I.C.5.2 COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE 

Selon l'article R123-8 du Code de l'environnement, le dossier soumis à enquête publique 

comprend au moins : 

 
N° de pièces 

de l'article 

R.123-8 

Type de documents 

Emplacement du 

document dans le cadre 

du présent dossier 

1 

Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non 

technique, le rapport sur les incidences environnementales et 

son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise 

après un examen au cas par cas par l'autorité 

environnementale mentionnée au IV de l'article L122-1 ou à 

l'article L122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 

mentionné au III de l'article L122-1 et à l'article L122-7 du 

présent code ou à l'article L104-6 du code de l'urbanisme. 

L'ensemble du présent 

dossier de demande 

d'autorisation 

environnementale dont le 

contenu est détaillé au § I.B 

comprend les éléments 

mentionnés ci-contre. 

L'étude d'impact est fournie 

au sein du document n°2a. 

Le résumé non technique est 

fourni dans le document 

n°2c. 

2 

En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la 

décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité 

environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou 

programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est 

requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à 

l'article L181-8 et son résumé non technique, une note de 

présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage 

ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 

programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 

importantes du projet, plan ou programme et présentant un 

résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment 

du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 

programme soumis à enquête a été retenu. 

Non concerné 

3 
La mention des textes qui régissent l'enquête publique en 

cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère 

L'ensemble de ces 

informations sont 



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Procédure et contenu du dossier 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 17 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 

dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant 

être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 

compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 

d'approbation. 

mentionnées au sein du 

présent § I.C. 

 

Au terme de l'enquête 

publique et de la procédure 

administrative, le projet 

pourra être validé par arrêté 

préfectoral. L’autorité 

compétente en la matière est 

donc le Préfet du 

département accueillant le 

projet. 

4 

Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou 

réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les 

avis émis sur le projet plan, ou programme. 

L'avis de l'autorité 

environnementale, consultée 

avant la mise à l'enquête 

publique sera joint au 

dossier soumis à enquête 

publique. 

5 

Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L121-8 à L121-15, de la 

concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute 

autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant 

au public de participer effectivement au processus de 

décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L121-

13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 

concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.  

Non concerné 

6 
La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser 

le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance. 

Les autorisations 

nécessaires sont 

mentionnées au § I.C.4 

précédent. Ces autorisations 

sont sollicitées dans le cadre 

de la présente demande 

d'autorisation 

environnementale. 
 

Tableau 4 : Composition du dossier soumis à enquête publique selon article R123-8 du Code 

de l'environnement 

 

De manière complémentaire, il est indiqué à l'article L122-1 du Code de l'environnement : 

 

N° de pièces 

de l'article 

L.122-1 

Type de documents 

Emplacement du 

document dans le cadre du 

présent dossier 

VI 

Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact 

la mettent à disposition du public, ainsi que la réponse écrite 

à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique 

au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique 

prévue à l'article L123-2 ou de la participation du public par 

voie électronique prévue à l'article L123-19. 

L'avis de l'autorité 

environnementale et la 

réponse écrite du 

pétitionnaire seront joints à 

ce document au moment de 

l'ouverture de l'enquête 

publique. 

Ces documents seront 

publiés sur le site Internet de 

la Préfecture. 
 

Tableau 5 : Eléments complémentaires composant le dossier soumis à enquête publique selon 

l'article L122-1 du Code de l'environnement  
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I.D COMMUNES CONCERNEES PAR LE RAYON D'AFFICHAGE 
 

Les communes du département de l’Indre concernées par le rayon d'affichage de 3 km de 

l'enquête publique relative au projet sont les suivantes (cf. cartographie ci-après) :  
 

- Villedieu-sur-Indre ; 

- Niherne ; 

- Neuillay-les-Bois ; 

- La Chapelle-Orthemale. 
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Figure 2 : Rayon d'affichage de 3 km  
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II. DEMANDE 

D'AUTORISATION DE 

RENOUVELLEMENT ET 

D’EXTENSION DE LA 

CARRIERE 
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II.A PRELIMINAIRES 
 

II.A.1 CARTOGRAPHIE GENERALE DE LA LOCALISATION DU SITE CONCERNE PAR LA DEMANDE 

La carrière et son projet d’extension se situent sur le territoire de la commune de Villedieu-sur-

Indre dans le département de l’Indre (36) en région Centre-Val de Loire. 

 

 
 

Figure 3 : Situation régionale du projet 
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II.A.2 HISTORIQUE DU SITE 

La société LAVAUX exploite les calcaires du secteur « Bois du Prieuré » sur la commune de 

Villedieu-sur-Indre depuis 1998.  

La société LIGERIENNE GRANULATS a acquis la société SA LAVAUX en juillet 2014 lui 

permettant d’intégrer à son dispositif les deux carrières de Villedieu-sur-Indre (« Les Veaux » et 

« Bois du Prieuré »), la carrière de Sillars (86 ; département de la Vienne) et la carrière de Ciron 

(36) en cessation d’activité (procès-verbal de recollement du 4 novembre 2020). 

 

L’arrêté préfectoral du 29 décembre 2011, autorisant le renouvellement et l’extension de la carrière, 

ainsi que l’installation de traitement du matériau extrait est toujours en vigueur. La durée de 

l’autorisation est de 17 ans soit jusqu’au 29 décembre 2028 et incluant la phase finale de remise 

en état du site. Une station de transit a également été déclarée pour accueillir les stocks des 

produits finis (station de transit de produits minéraux solides).  

 

La carrière est régie par différents arrêtés préfectoraux synthétisés dans le tableau ci-dessous. 

 

Arrêté Préfectoral Date de l’A.P. Objet Statut actuel 

98-E-259 04 février 1998 

Exploitation d’une carrière de calcaire et de sable ainsi 

qu’une installation de premier traitement de matériaux 

sur le territoire de la commune de Villedieu-sur-Indre. 

Abrogé 

Décision préfectorale 

n°2007-04-0216 
27 avril 2007 

Autorisation pour le défrichement de terrains 

boisés inclus dans le périmètre d’exploitation 

sollicité. 

En vigueur 

2008-07-0202 24 juillet 2008 

Renouvellement et extension de l’exploitation d’une 

carrière de calcaire et d’une installation de premier 

traitement des matériaux sur la commune de Villedieu-

sur-Indre. 

Abrogé 

Décision préfectorale 

n°2008-08-0121 
31 juillet 2008 

Modification de la décision préfectorale n°2007-04-

0216 du 27 avril 2007 pour le défrichement de 

terrains boisés inclus dans le périmètre 

d’exploitation sollicité. 

En vigueur 

2011363-0026 29 décembre 2011 

Renouvellement et extension de l’exploitation de la 

carrière de calcaire et d’une installation de premier 

traitement des matériaux, située sur le territoire de 

la commune de Villedieu-sur-Indre. 

En vigueur 

- 18 décembre 2020 

Arrêté préfectoral complémentaire modifiant les 

conditions d’exploitation de la carrière de calcaire 

exploitée par la société LAVAUX sur le territoire de 

la commune de Villedieu-sur-Indre. 

En vigueur 

 

Tableau 6 : Historique des autorisations obtenues par la société LAVAUX à Villedieu-sur-Indre 

 

Les deux décisions préfectorales du 27 avril 2007 et du 31 juillet 2008 concernant l’autorisation 

pour le défrichement de terrains boisés, l’arrêté préfectoral de renouvellement et d’extension de 

l’exploitation de la carrière du 29 décembre 2011 et l’arrêté préfectoral complémentaire modifiant 

les conditions d’exploitation de la carrière du 18 décembre 2020 sont reproduits en annexes du 

présent document.   
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Ainsi, suivant l’arrêté préfectoral du 29/12/2011, les rubriques de la nomenclature ICPE 

concernées par la carrière actuelle sont les suivantes :  

 

Rubrique Activités Régime 

2510-1 Exploitation de carrière ou autre extraction de matériaux Autorisation 

2515-1 Installations de traitement Autorisation 

2517-2 
Station de transit de produits minéraux ou de déchets inertes autres 

que ceux visés par d'autres rubriques 
Déclaration 

1432 Stockage de liquides inflammables Non classé 

2516 Station de stockage de produits minéraux pulvérulents non ensachés Non classé 

2910 Installation de combustion Non classé 

 

Tableau 7 : Rubriques ICPE concernées par la carrière actuelle (A.P. du 29/12/2011) 
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II.A.3 MODALITES ACTUELLES DE L’EXPLOITATION 

Les principales caractéristiques de l’autorisation actuelle sont les suivantes : 

 

Bénéficiaire de l'autorisation 
LAVAUX SAS 

Société par Actions Simplifiée à associé unique 

Commune d'implantation Villedieu-sur-Indre (36) 

Lieu-dit "Bois du Prieuré" 

Date d’autorisation 29 décembre 2011 

Durée d’autorisation 
17 ans, soit jusqu’au 29 décembre 2028 (incluant la phase finale de 

remise en état) 

Terme de l'extraction  29 décembre 2027 

Superficie 
Surface totale autorisée : 38 ha 87 a 07 ca 

Surface exploitable : 20 ha 10 a 00 ca 

Quantités autorisées (Matériaux extraits) 
Production moyenne : 220 000 tonnes/an de produits finis 

Production maximale : 250 000 tonnes/an de produits finis 

Puissance des installations 
400 kW (scalpage-broyage-criblage des matériaux ; calcaire de 

Levroux) 

Station de transit de produits  

minéraux pulvérulents non ensachés  
3 000 m³ maximum 

Station de transit de produits minéraux  

solides 
25 000 m³ maximum 

Méthode d'extraction 

Extraction à ciel ouvert, en fouille sèche, au moyen d’une pelle 

hydraulique munie d’un godet de déroctage spécifique à l’extraction, 

sans utilisation d’explosifs. 

Extraction du gisement sur une épaisseur moyenne de 8 mètres et 

maximale de 15 mètres, réalisée par 1 à 3 fronts de hauteur 

maximale de 5 mètres et séparés par des banquettes de largeur 

minimale de 5 mètres.  

Gisement Calcaire de Levroux 

Epaisseur maximale de gisement extrait 15 mètres par rapport au terrain naturel 

Cote de fond de gisement 
+ 133.5 m NGF ; soit 1 mètre au-dessus de la cote des plus hautes 

eaux connues (PHEC de +132.5 m NGF) 

Remise en état 

Reconstitution de parcelles agricoles par remblayage partiel du fond 

de fouille dans le secteur ouest du site, reboisement de terrains 

restitués au milieu naturel et conservation d’une zone technique au 

nord, sur le secteur est de la carrière. La remise en état du site est 

coordonnée à l’avancement de l’exploitation. 
 

Tableau 8 : Principales caractéristiques de l'autorisation actuelle 
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La carrière exploite à ciel ouvert un gisement de calcaires de l’Oxfordien supérieur et 

Kimméridgien inférieur de Levroux (cf. § II.B.3.1 en suivant).  

 

Au 1er janvier 2020, les réserves restantes sur l’autorisation actuelle s’élèvent à environ 783 000 m³ 

de gisement restant (soit environ 1 174 000 tonnes de produits finis).  

 

Sur les parcelles autorisées et comprises dans la zone exploitable et sollicitées en renouvellement, 

au 1er janvier 2020 :  

- Une partie des parcelles cadastrées D 12p et D 13p a fait l’objet d’un remblayage dans le 

cadre de la remise en état du site coordonnée à l’extraction. Le reste de ces parcelles est en 

cours d’exploitation et en cours de réaménagement. Une partie de la parcelle D 12p n’a été 

ni décapée ni exploitée ; 

- La parcelle cadastrée D 14p est en cours d’exploitation et en cours de réaménagement. Le 

reste de la parcelle n’a été ni décapée, ni exploitée ; 

- La parcelle cadastrée D 11p n’a été ni décapée ni exploitée. 

 

Les terrains restant à extraire sur la zone autorisée sont situés sur le secteur nord-ouest de la 

carrière actuelle. 

 

 

Après mise à l’arrêt définitif de l’extraction sur une partie de l’emprise du site remis en état, dont le 

dossier de cessation partielle d’activité sera déposé en parallèle du dossier de demande 

d’autorisation environnementale, la carrière actuelle au lieu-dit « Bois du Prieuré » est constituée 

de 2 entités distinctes :  
 

- La plateforme technique depuis l’entrée du site sur le secteur est de la carrière qui accueille 

l’ensemble des infrastructures pour le traitement et la commercialisation des produits, le 

bureau d’accueil et les bureaux, les locaux sociaux (vestiaires/sanitaires/réfectoire), le 

parking pour véhicules légers, la bascule, le rotoluve pour le lavage des engins et des bennes 

des camions sur place et le hangar de stockage ; 

- Le secteur ouest de la carrière en cours d’exploitation. 

 

La figure ci-après présente la configuration du projet. 
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Figure 4 : Configuration du projet   
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II.A.4 CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 

II.A.4.1 JUSTIFICATION DE LA DEMANDE 

Le granulat constitue la matière première de la construction : 4,8 tonnes sont consommées en 

France par habitant et par an (327,6 millions de tonnes produits en 2017 - donnée UNICEM). Par 

conséquent à l’échelle du département de l’Indre (221 585 habitants en 2017 - INSEE), la 

consommation annuelle est d'environ 1,06 millions de tonnes.  

Les matériaux de construction restent pour l’essentiel des granulats naturels, même si l’on utilise 

aujourd’hui, lorsque les paramètres techniques et économiques le permettent, des granulats 

élaborés par recyclage des matériaux issus de la déconstruction. 

 

La société LAVAUX est autorisée à exploiter la carrière " Bois du Prieuré " sur la commune de 

Villedieu-sur-Indre (36) jusqu’au 29 décembre 2028, incluant la remise en état, et une extraction 

de matériaux commercialisables jusqu’au 29 décembre 2027.  

 

Les matériaux extraits et produits par la société LAVAUX sur la carrière du Bois du Prieuré sont 

des granulats (gisement exploité : calcaire de Levroux) permettant d’approvisionner :  

- Le secteur local et les chantiers de BTP de la région Centre-Val de Loire ; 

- Les régions limitrophes (départements de la Nièvre et de l’Allier) pour la fourniture des 

matériaux à destination de l’agriculture pour l’amendement agricole des sols. 

 

De part une qualité moindre du gisement rencontrée sur les secteurs exploités récemment (calcaire 

plus argileux), la quantité de produits finis commercialisables s’est retrouvée amoindrie par rapport 

à la quantité de produits extraits, ne permettant pas de répondre à la demande croissante en 

matériaux sur ce secteur.  

De plus, l’augmentation croissante de la demande en matériaux ces dernières années dans la zone 

de chalandise de la carrière, est telle qu’aujourd’hui la société LAVAUX n’est plus en capacité de 

répondre aux besoins de ces clients.  

 

Enfin, ce gisement constitue une réserve substantielle de matériaux de substitution à 

l’exploitation des alluvions en lit majeur. 

 

 

II.A.4.2 PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DE L'ACTIVITE 

Débouchés commerciaux des granulats produits 

Les matériaux extraits et produits par la société LAVAUX sur la carrière du Bois du Prieuré sont 

des granulats (gisement exploité : calcaire de Levroux) permettant d’approvisionner :  

- Le secteur local et les chantiers de BTP de la région Centre-Val de Loire ; 

- Les régions limitrophes (départements de la Nièvre et de l’Allier) pour la fourniture des 

matériaux à destination de l’agriculture pour l’amendement agricole des sols. 

 

L’installation de traitement fixe principale permet le scalpage, le broyage et le criblage par tranches 

granulométriques du matériau calcaire provenant de la carrière ; l’installation de traitement fixe 

secondaire permet la production d’amendements pour l’agriculture. 
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Depuis son ouverture, la carrière du Bois du Prieuré fournit des matériaux concassés à destination 

des chantiers du bâtiment et des travaux publics (environ 80 à 90% de la production totale – graves, 

gravillons, sable, cailloux, enrochements calcaires) et des matériaux à destination de l’agriculture 

pour l’amendement agricole des sols (environ 10 à 20% de la production totale – sable calcaire 

concassé commercialisé seul ou en mélange, calcaire marneux). 

 

Du fait de sa situation géographique et de la qualité du matériau extrait, la carrière du Bois du 

Prieuré occupe donc une place importante dans le dispositif d’approvisionnement en granulats de 

la région Centre-Val de Loire ainsi que les régions limitrophes (départements de la Nièvre et de 

l’Allier) pour la fourniture des matériaux à destination de l’agriculture pour l’amendement agricole 

des sols. La société LAVAUX souhaite maintenir ce type de production. 

 

 

Intérêt socio-économique de la carrière 

La carrière du Bois de Prieuré emploie directement 9 salariés et l’extension de son gisement 

permettra la pérennisation de ces emplois locaux et non délocalisables, ainsi que des emplois 

indirects liés (on estime qu’un emploi direct dans l’industrie extractive génère 5 emplois indirects 

dans les domaines de la fourniture des biens et services, les professionnels du transport et les 

activités qui utilisent du granulat en matières premières… ; source UNICEM). 

 

Le projet de renouvellement et d’extension a donc pour but de pouvoir répondre aux 

besoins du secteur local, des chantiers de la région et de régions limitrophes (avec 

notamment la fourniture d’amendements pour l’agriculture) et de pérenniser l’activité de la 

carrière dont le gisement arrivera à épuisement plus tôt que prévu. 

 

Ce gisement constitue une réserve substantielle de matériaux de substitution à l’exploitation 

des alluvions en lit majeur. 
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II.A.4.3 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Au regard des perspectives du secteur, le tableau ci-dessous rend compte du projet de 

renouvellement et d’extension de la carrière par comparaison avec la situation actuelle. Les 

évolutions significatives sont présentées ci-après. 

 

Caractéristiques Actuel 
Projet de renouvellement et 

d’extension 

Emprise 38 ha 87 a 09 ca1 75 ha 30 a 78 ca2 

Extraction 

Zone exploitable 20 ha 10 a 00 ca 63 ha 64 a 02 ca  

Cote de fond de gisement + 133.5 m NGF + 133.2 m NGF 

Production maximale  250 000 tonnes/an de produits finis 400 000 tonnes/an de produits finis 

Production moyenne 220 000 tonnes/an de produits finis 350 000 tonnes/an de produits finis 

Puissance de l’installation de traitement 
400 kW (scalpage-broyage-criblage des 

matériaux ; calcaire de Levroux) 

791,5 kW 

 

531 kW (installation de traitement fixe 

principale : scalpage-broyage-criblage 

des matériaux ; calcaire de Levroux) 

+ 

109,5 kW (installation de traitement fixe 

secondaire : station de criblage et 

broyage pour la production des 

amendements pour l’agriculture) 

+ 

151 kW (installation mobile de criblage 

des matériaux extérieurs au site) 

Accueil des déchets inertes extérieurs3 50 000 tonnes/an en moyenne 
74 300 tonnes/an en moyenne 

120 000 tonnes/an maximum 

Station de transit 

Stockage de produits minéraux solides :  

Volume maximum de 25 000 m³ 

 

Stockage de produits minéraux 

pulvérulents non ensachés : volume 

maximum de 3 000 m³ 

Stockage de produits minéraux solides : 

18 000 m² 

 

Stockage de produits minéraux 

pulvérulents non ensachés : volume 

maximum de 3 000 m³ 

Remblayage 

Remblayage partiel de la carrière avec 

des déchets inertes non valorisables ou 

non commercialisables (stériles de 

découverte du gisement et stériles de 

traitement des matériaux + déchets 

inertes extérieurs) autorisé dans le cadre 

de la remise en état du site. 

Poursuite du remblayage partiel de la 

carrière (stériles de découverte du 

gisement et stériles de traitement des 

matériaux + déchets inertes extérieurs) 

dans le cadre de la remise en état du 

site. 

 
1 La surface de la carrière autorisée dans l'A.P. du 29/12/2011 est de 38ha 87a 07ca. La surface de la carrière 

autorisée après addition de la surface de l'ensemble des parcelles est de 38ha 87a 09ca, soit un rectificatif 

de +2ca. 
2 Le détail des surfaces est indiqué au § II.B.2.2.1 de ce document. 
3 Dans le cadre de la remise en état du site, l’accueil des déchets inertes extérieurs sera effectif sur la durée 

d’autorisation sollicitée soit sur 21 ans. 
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Remise en état 

Reconstitution de parcelles agricoles par 

remblayage partiel du fond de fouille 

dans le secteur ouest du site, 

reboisement de terrains restitués au 

milieu naturel et conservation d’une zone 

technique sur le secteur est de la 

carrière. La remise en état du site est 

coordonnée à l’avancement de 

l’exploitation. 

Reconstitution de parcelles agricoles par 

remblayage partiel du fond de fouille 

dans le secteur ouest du site, et 

reboisement de terrains restitués au 

milieu naturel et conservation d’une 

zone au nord comprenant le hangar de 

stockage, l’aire en enrobés attenante et 

les pistes associées ainsi que l’accès 

principal, sur le secteur est de la 

carrière. La remise en état du site est 

coordonnée à l’avancement de 

l’exploitation. 

Durée d’exploitation 

Durée d’exploitation de 17 ans, dont 

16 ans d’extraction et 1 an pour la remise 

en état finale du site. 

Durée d’exploitation de 21 ans, dont 

20 ans d’extraction et 1 an pour la 

remise en état finale du site. 

 

Tableau 9 : Principales caractéristiques du projet au regard des activités existantes  
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L’évolution de l’exploitation prévue dans le cadre du dossier est présentée sur la figure ci-dessous.  

 

Globalement, l’avancement de l’exploitation de la carrière s’effectuera vers le nord-ouest. 

L’avancement de l’exploitation durant les deux premières phases quinquennales se fera 

simultanément au nord et au sud de l’extraction actuelle de la façon suivante : environ les 2/3 du 

gisement seront extraits au nord et 1/3 sera extrait au sud afin de garantir une qualité des granulats 

produits tout au long de l’exploitation (gisement de qualité inégale au nord et au sud ; cf. § I.C.1.2 

du document n°2a et phasage des opérations d’extraction et de remise en état au § I.E du 

document n°2a). Globalement, l’évolution de l’exploitation se fera vers le nord-ouest. 

 

 
 

Figure 5 : Evolution de l'exploitation prévue dans le cadre du dossier (vue aérienne Google Earth du 

01/09/2018)  
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II.B CARACTERISTIQUES DE LA DEMANDE 
 

II.B.1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le porteur de la demande est le suivant : 

 

Nom de la Société LAVAUX 

Forme Juridique Société par Actions Simplifiée à associé unique 

SIRET (siège) 384 077 509 00048 

Capital 256 000 € 

Adresse du siège social 
La Ballastière – 1 rue de la Poudrerie 

37 700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS 

N° registre du commerce 384 077 509 R.C.S. TOURS 

Code APE 0812 Z 

Signataire de la demande Eric LIGLET, Président 
 

Tableau 10 : Identification du demandeur 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette demande, veuillez contacter 

Mme Anne-Lise PLAS, chef de projet Foncier, au siège de la société au 02.47.32.26.07. 

 

Un extrait du Kbis de la société est reproduit en annexes de ce document n°1a. Ce document 

justifie des droits du signataire.  



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Demande d'autorisation de renouvellement et d’extension de la carrière 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 33 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 

II.B.2 EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS CLASSEES ET OPERATIONS ASSOCIEES 

II.B.2.1 SITUATION REGIONALE ET LOCALE 

Cf. carte au § II.A.1 de ce document, et carte au 1/25 000ème en suivant. 

 

La carrière et les terrains de l’extension projetée se situent sur la commune de Villedieu-sur-Indre, 

dans le département de l’Indre, en région Centre-Val de Loire. La commune de Villedieu-sur-Indre 

se localise à environ 13 km à l’ouest de la commune de Châteauroux. 

 

Villedieu-sur-Indre fait partie de la communauté de communes Val de l’Indre Brenne qui regroupe 

12 communes (Argy, Buzançais, La Chapelle-Orthemale, Chezelles, Méobecq, Neuillay-les-Bois, 

Niherne, Saint-Genou, Saint-Lactencin, Sougé, Vendœuvres et Villedieu-sur-Indre).  

 

Le site est localisé au lieu-dit « Bois du Prieuré », au sud du territoire communal. Selon le cadastre, 

le lieu-dit recouvert par l’emprise sollicitée en renouvellement et en extension est : « Bois du 

Prieuré », commune de Villedieu-sur-Indre. 

 

L’accès au site s’effectue depuis :  

- Le nord : via la route départementale n°27 puis par le chemin rural n°51 ; 

- Le sud : via la route départementale n°925 puis par le chemin rural n°51. 

 

L’entrée principale de la carrière se situe au nord-est du site. Un portail est existant et interdit 

l’accès à la carrière en dehors des heures de travail. Cet accès demeurera inchangé et interdit 

à toute personne extérieure à l’entreprise en dehors des horaires de fonctionnement. 

 

Les coordonnées de l’accès du site (au portail d’accès) sont les suivantes :  

 

Coordonnées Lambert 93 Lambert II étendu 

X 587 336 m 537 864 m 

Y 6 636 374 m 2 202 332 m 
 

Tableau 11 : Coordonnées de l’entrée du site (au portail d’accès) 
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Figure 6 : Carte de situation du projet au 1/25 000  
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II.B.2.2 PARCELLAIRE ET EMPRISE DE LA CARRIERE 

II.B.2.2.1 Situation cadastrale de la carrière 

L’emprise de la carrière actuelle et autorisée dans l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2011 

occupe une superficie de 38 ha 87 a 09 ca4. 

Le projet vise : 

- Au renouvellement partiel de la carrière sur une surface de 35 ha 01 a 81 ca ; 

- A l’extension de la carrière autour de l’emprise actuelle (secteurs nord, ouest et sud) 

sur une surface de 40 ha 28 a 97 ca ; 

- A l’abandon partiel de la carrière sur une surface de 3 ha 85 a 28 ca. Dans ce cadre, un 

mémoire relatif à l’arrêt définitif de l’exploitation sur une partie de l’emprise du site 

sera déposé ultérieurement.  

Le tableau à la page suivante indique l’état parcellaire du projet de renouvellement et d’extension, 

en précisant les surfaces autorisées par l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2011 et sollicitées en 

renouvellement, les surfaces sollicitées en extension, les surfaces des parcelles en abandon, et 

les surfaces de la nouvelle autorisation, dont surfaces exploitables (cf. plan parcellaire ci-après et 

plan des abords hors texte).  

 

Ainsi, la superficie totale de la carrière du Bois du Prieuré après renouvellement, extension 

et abandon s’élèvera donc à 75 ha 30 a 78 ca. 

Les zones réellement en exploitation auront lieu sur une surface totale de 63 ha 64 a 02 ca 

dont une zone exploitable en renouvellement de 20 ha 69 a 35 ca5 (A.P. du 29/12/2011). 

 

Pour mémoire, sur les parcelles autorisées et comprises dans la zone exploitable et sollicitées en 

renouvellement, au 1er janvier 2020 :  

- Une partie des parcelles cadastrées D 12p et D 13p a fait l’objet d’un remblayage dans le 

cadre de la remise en état du site coordonnée à l’extraction. Le reste de ces parcelles est en 

cours d’exploitation et en cours de réaménagement. Une partie de la parcelle D 12p n’a été 

ni décapée ni exploitée ; 

- La parcelle cadastrée D 14p est en cours d’exploitation et en cours de réaménagement. Le 

reste de la parcelle n’a été ni décapée, ni exploitée ; 

- La parcelle cadastrée D 11p n’a été ni décapée ni exploitée. 

 

Les nouvelles parcelles sollicitées en renouvellement et en extension sont occupées par des 

cultures de plein champ, un boisement de robiniers sur le secteur nord-est (dans l’emprise sollicitée 

en extension mais majoritairement hors zone exploitable) et par un boisement thermophile sur le 

secteur nord-est (dans la zone exploitable).  

 
4 La surface de la carrière autorisée dans l'A.P. du 29/12/2011 est de 38ha 87a 07ca. La surface de la 

carrière autorisée après addition de la surface de l'ensemble des parcelles est de 38ha 87a 09ca, soit un 

rectificatif de +2ca. 
5 Le calcul de la surface exploitable est issu d’une mesure graphique et a donc été mise à jour, expliquant la 

différence de superficie entre la surface exploitable sollicitée en renouvellement et la surface exploitable 

actuelle et autorisée dans l’A.P. du 29/12/2011 qui est de 20 ha 10 a 00 ca pour mémoire. 
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Tableau 12 : Tableau parcellaire de synthèse 
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Figure 7 : Plan parcellaire  
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II.B.2.2.2 Situation cadastrale des installations de traitement 

L’installation de traitement fixe principale des matériaux extraits de la carrière est située sur la 

plateforme technique existante sur la parcelle cadastrée D 22p6 b sur un sol décapé, dans l’emprise 

de la carrière autorisée. L’installation de traitement fixe principale ne sera pas déplacée du fait de 

la demande du projet de renouvellement et d’extension de la carrière. 

 

Il est spécifié la présence d’une installation de traitement fixe secondaire (station de criblage et de 

broyage pour la production des amendements pour l’agriculture) dans le hangar de stockage situé 

au nord de la plateforme technique, sur la parcelle cadastrée D 103a. Cette installation de 

traitement fixe secondaire ne sera pas déplacée du fait de la demande du projet de renouvellement 

et d’extension de la carrière.  

Cette installation de traitement fixe secondaire présente toute l’année sur le site ne fonctionnera 

que sur une durée de 4 à 6 mois par an, en fonction de la demande. 

 

Une installation mobile de criblage est présente au nord de la plateforme technique sur la parcelle 

cadastrée D 103a et permet le criblage de matériaux extérieurs au site en provenance de la carrière 

des Veaux, société LAVAUX, présente de l’autre côté du chemin rural n°51. Cette installation 

mobile pourra être déplacée au sein de la plateforme technique. Cette installation mobile de 

criblage présente toute l’année sur le site ne fonctionnera que sur une durée d’un à trois mois par 

an, en fonction de la demande.  

 

 
II.B.2.2.3 Situation cadastrale des stocks de matériaux en transit 

Les matériaux provenant de l’extérieur (carrière de Saint-Genou et carrière des Veaux, 

département de l’Indre) et destinés à la vente sont et seront disposés au sein de l’emprise de la 

carrière sur la parcelle cadastrée D 103a. L’emplacement dédié sur la plateforme technique 

occupera une surface maximale de 18 000 m².  

 

Les matériaux inertes provenant de l’extérieur et destinés au remblayage sont et seront acheminés 

par camions routiers et déposés directement au plus près des zones en cours de remblayage ; ces 

zones de dépotage seront déplacées en fonction de l’avancement du réaménagement coordonné 

de la carrière.  

 

Pour mémoire, dans le cadre de l’exploitation du gisement de la carrière, les stocks au sol de 

produits finis sont mis en place sur la plateforme technique existante sur les parcelles cadastrées 

D 22p b et D 103a. Dans le cadre du projet d’extension, la plateforme technique sera agrandie sur 

son secteur ouest et représentera une superficie totale d’environ 6,8 ha (contre environ 5,2 ha 

actuellement) sur les parcelles cadastrées D 22p b et D 103a. 

  

 
6 p : parcelle pour partie.  
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Figure 8 : Emprise de la plateforme de stockage prévue dans le cadre du projet d’extension 

 
 

Les matériaux les plus fins (amendements pour l’agriculture) sont mis en place dans le hangar de 

stockage présent au nord de la plateforme technique sur la parcelle cadastrée D 103a, au plus 

proche de l’installation de traitement fixe secondaire. 

 
 

II.B.2.2.4 Autres installations 

Outre les trois installations de traitement détaillées ci-avant dans le § II.B.2.2.2 et les stocks de 

matériaux, la plateforme technique accueille également, sur la parcelle cadastrée D 103a :  

- Le parking pour véhicules légers ; 

- La bascule ; 

- Les locaux sociaux (accueil, bureaux, vestiaires/sanitaires/réfectoire) ; 

- Les locaux techniques (aire étanche avec séparateur à hydrocarbures utilisée pour 

l’entretien des engins de la carrière, cuve GNR aérienne pour le ravitaillement des engins, 

rotoluve et aire de lavage des engins et des bennes des camions sur place, hangar de 

stockage : aire de garage pour les camions et engins, stocks d’huiles neuves et usagées, 

d’autres produits hydrocarbures et de gasoil routier sur cuves de rétention). 
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II.B.2.3 MAITRISE FONCIERE 

La société LAVAUX s'est assurée de la maîtrise foncière des terrains prévus en extension par leur 

acquisition ou la conclusion d'un contrat de fortage.  

 

Les attestations de maîtrise foncière sont jointes au sein du document n°1c. 

 
 
II.B.3 NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES – NOMENCLATURE 

II.B.3.1 LA CARRIERE 

L’exploitation des matériaux s’effectue à ciel ouvert à l’aide d’une pelle hydraulique munie d’un 

godet de déroctage spécifique à l’extraction, sans utilisation d’explosifs.  

 

La carrière exploite précisément les calcaires de l’Oxfordien supérieur et Kimméridgien 

inférieur de Levroux. Il s’agit d’un calcaire argileux, sublithographique, fossilifère avec quelques 

bancs de marnes. Les fossiles, toujours partiellement dissous, sont condensés dans des niveaux 

lenticulaires. Dans la partie inférieure, les bancs fossilifères sont puissants (1 mètre et plus), 

espacés (10 mètres séparant le premier niveau du second). La roche y est de teinte grise.  

La nature et les caractéristiques du gisement sont décrits dans le document 2a (§ I.B.2.2). 
 

Au droit de l’extension, le gisement sera exploité sur une épaisseur de 9 mètres en moyenne 

et de 15 mètres au maximum, réalisé par 1 à 3 fronts de hauteur maximale de 5 mètres et séparés 

par des banquettes de largeur minimale de 5 mètres. Selon les caractéristiques de la roche en 

présence, un palier supplémentaire pourra être mis en place. En limite de zone extractible, le front 

pourra atteindre une hauteur maximale de 15 mètres avant le remblayage.  

La cote de fond d’exploitation minimale est fixée à 133.2 m NGF au droit de l’extension, secteur 

sud-est de la zone exploitable. Cette cote a été déterminée en considérant la cote des plus hautes 

eaux connues décennales (PHEC) de la nappe du Jurassique supérieur + 1 mètre, soit une 

extraction en fouille sèche et sans pompage des eaux d’exhaure (cf. Carte de fond de gisement au 

droit du projet, dans le document n°2a).  

 

 

Le principe général de l’extraction sera inchangé et aura lieu selon le même mode d'exploitation 

qu'actuellement : la pelle hydraulique extrait le matériau en rétro et est positionnée en haut du front 

d’extraction.  

 

Ce type de gisement ne nécessite pas l’utilisation d’explosifs, même occasionnellement.  

 

Le mode d’acheminement du tout-venant depuis l’extension et les surfaces sollicitées en 

renouvellement sera inchangé : reprise du tout-venant à la base du front de taille à l’aide d’une 

pelle hydraulique et marinage des matériaux extraits par tombereau vers l’installation de traitement 

fixe principale présente sur la plateforme technique (alimentation directe dans la trémie de 

réception). Ces deux opérations seront réalisées de façon coordonnée. 
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Figure 9 : Extraction du matériau avec une pelle hydraulique munie d’un godet de déroctage 

 

 
 

Figure 10 : Alimentation directe de la trémie de réception de l’installation de traitement fixe 

principale par tombereau (juin 2020)  
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Le gisement à exploiter dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière est 

estimé à environ 4 750 000 m³ soit environ 7 125 000 tonnes7 de produits finis :  

- Au droit des parcelles sollicitées en extension, le gisement exploitable est estimé à 

4 300 000 m³ soit environ 6 450 000 tonnes de produits finis (avec un rendement de 

1,5 tonnes/m³) ; 

- Au droit des parcelles sollicitées en renouvellement, le volume restant à exploiter, 

correspondant aux réserves estimées au 1er janvier 20228, est estimé à 450 000 m³ soit 

environ 675 000 tonnes de produits finis (avec un rendement de 1,5 tonnes/m³).  

 

Le détail du volume du gisement et de la géométrie de l’exploitation est présenté en première partie 

de l’étude d’impact (document n°2a). 

 

 

Les matériaux extraits (Calcaires de Levroux) sont scalpés, broyés et criblés afin d’obtenir les 

classes granulaires souhaitées au moyen de l’installation de traitement fixe principale positionnée 

au sein de l’emprise de la carrière autorisée.  

Pour mémoire, il n’y a pas de lavage des matériaux extraits.  

Une partie des matériaux traités (fraction granulométrique 0/4 mm) est ensuite repris pour alimenter 

l’installation de traitement fixe secondaire positionnée également au sein de l’emprise de la carrière 

autorisée (au sein du hangar de stockage) pour la production d’amendement agricole.  

 

Un remblayage partiel de la carrière par des déchets inertes extérieurs complète l’activité. Les 

matériaux de découverte (terre végétale et stériles de traitement) seront stockés au sein de 

l’emprise de la carrière, sous forme de merlon périphériques ; ils serviront au réaménagement 

coordonné du site. 

 

 

II.B.3.2 PRODUCTION ET DUREE D’EXPLOITATION SOLLICITEES 

La production maximale sollicitée de la carrière est augmentée à hauteur de 400 000 tonnes/an 

de produits finis pour une production moyenne de 350 000 tonnes/an de produits finis. 

 

L’accueil des déchets inertes est sollicité à hauteur de 74 300 tonnes/an en moyenne et 

120 000 tonnes/an au maximum. 

 

La durée d’autorisation sollicitée pour la carrière est de 21 ans sur la base de la production 

moyenne, dont 1 année pour la finalisation de la remise en état. 

  

 
7 Pour un rendement de 1,5 tonnes/m³ (densité de 2,2 tonnes/m³ de matériaux en place – calcaires de 

Levroux, et pourcentage de perte lors de l’extraction et après traitement de 30% sur le tout-venant brut 

extrait). 
8 Réserves estimées au 1er janvier 2022, prises en compte dans le dossier de renouvellement et d’extension 

de la carrière, en considérant l’obtention du nouvel arrêté préfectoral d’exploitation pour fin 2021.  
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Figure 11 : Emprise de la zone exploitable  
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II.B.3.3 L’INSTALLATION DE TRAITEMENT 

Pour rappel, la société LAVAUX fournit des matériaux concassés à destination des chantiers du 

bâtiment et des travaux publics et des matériaux à destination de l’agriculture pour l’amendement 

agricole des sols.  

 

• Traitement des matériaux produits sur la carrière du Bois du Prieuré : 
 

L’installation de traitement fixe principale actuellement autorisée par l’arrêté préfectoral du 

29 décembre 2011, d’une puissance de 531 kW, est conservée. Le mode de fonctionnement de 

l’installation de traitement fixe présente sur la plateforme technique existante sera inchangé ; 

celle-ci assure le scalpage, le broyage et le criblage des matériaux extraits afin d’obtenir les classes 

granulaires suivantes : (0/4 mm, 4/31,5 mm, 0/15 mm, 15/30 mm, 30/70 mm, 70/100 mm, 0/10 

mm, 10/20 mm et 20/40 mm).  

Elle est composée : de tapis d’alimentation, d’un scalpeur, de cribles primaire, secondaire et 

tertiaire, d’unités de broyage (primaire et secondaire) et de tapis de stockage. Pour mémoire, il n’y 

a pas de lavage des matériaux extraits.  

 

 
 

Figure 12 : Installation de traitement fixe principale sur la plateforme technique ; vue depuis le 

secteur sud-est (juin 2020) 

 

 

Toutefois, il est à préciser que l’installation de traitement fixe principale sera équipée d’un système 

de bardage acoustique mis en place autour des unités les plus bruyantes de l’installation et 

permettant ainsi de limiter la gêne sonore (cf. § IV.A.5 du document n°2a). 
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Il est à noter la présence d’une installation de traitement fixe secondaire d’une puissance de 

109,5 kW : station de criblage et broyage dans le hangar de stockage présent au nord de la 

plateforme technique utilisée pour les matériaux les plus fins (fraction granulométrique 0/4 mm ; 

amendements pour l’agriculture) ; son mode de fonctionnement sera conservé. Cette installation 

permet d’obtenir la classe granulaire suivante : 0/2 mm, utilisée pour les amendements pour 

l’agriculture. Ce matériau est stocké sous le hangar. 

 

 
 

Figure 13 : Station de criblage et broyage des matériaux les plus fins (amendements pour 

l’agriculture) dans le hangar (10 juillet 2018) 
 

 

 

Figure 14 : Stockage des matériaux les plus fins (amendements pour l’agriculture) dans le hangar 
(juin 2020)  
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• Traitement des matériaux extérieurs en provenance de la carrière des Veaux, LAVAUX : 
 

Une installation mobile de criblage d’une puissance de 151 kW est présente au nord de la 

plateforme technique et permet le criblage de matériaux extérieurs au site en provenance de la 

carrière des Veaux, société LAVAUX, présente de l’autre côté du chemin rural n°51.  

Ce traitement permet d’obtenir un matériau dénommé « sable à lapin » ; son mode de 

fonctionnement sera conservé. 

 

 
 

Figure 15 : Crible mobile pour le « sable à lapin » en provenance de la carrière « Les Veaux », 

LAVAUX (juin 2020) 

 

 

Cette installation mobile de criblage présente toute l’année sur le site ne fonctionnera que sur une 

durée d’un à trois mois par an, en fonction de la demande. 

 

Cette activité de traitement des matériaux extérieurs en provenance de la carrière des Veaux est 

conforme au dossier de demande d’autorisation de la carrière daté de 1999 ainsi qu’à l’arrêté 

préfectoral de la carrière daté de 2004. 
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II.B.3.4 LA STATION DE TRANSIT DE MATERIAUX 

La station de transit de produits minéraux solides ou de déchets inertes (rubrique ICPE 2517) est 

autorisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2011, pour une superficie totale de 

7 000 m²9.  

 

Dans le cadre du dossier de renouvellement et d’extension de la carrière, la superficie de la station 

de transit est augmentée à 18 000 m² et comprend une plateforme de stockage des produits finis 

pour commercialisation (matériaux extérieurs en provenance de la carrière de Saint-Genou - 

LIGERIENNE GRANULATS - et de la carrière des Veaux, département de l’Indre).  

 

 

De plus, il est à noter la présence de la station de transit de produits minéraux pulvérulents non 

ensachés (rubrique ICPE 2516) pour les matériaux les plus fins (amendements pour l’agriculture) 

stockés dans le hangar de stockage pour un volume de 3 000 m³, inchangée dans le cadre de la 

présente demande. 

 

 

II.B.3.5 ACCUEIL DES DECHETS INERTES 

La société LAVAUX souhaite continuer l’accueil de déchets inertes allant jusqu’à 120 000 tonnes 

par an au maximum soit un volume accueilli de 75 000 m³ par an pour une densité de 1,6 tonnes/m³ 

(et en moyenne 74 300 tonnes par an soit un volume accueilli de 46 450 m³ par an), pour le 

remblayage partiel de la carrière sur son secteur ouest à des fins de remise en état. En ce sens, 

l’accueil des déchets inertes extérieurs sera effectif sur la durée d’autorisation soit sur 21 ans.  

 

L'apport de matériaux inertes extérieurs se fera dans les termes de la réglementation définie pour 

les Installations de Stockage de Déchets Inertes selon l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 

"relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 

2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 

2760 de la nomenclature des installations classées". 

 

L'accueil, le contrôle et la mise en place des déchets inertes est détaillé au § I.B.4.4 du document 

n°2a.  

 
9 Surface calculée sur la base du volume maximum autorisé de 25 000 m³ dans l’arrêté préfectoral du 

29 décembre 2011 et une hauteur moyenne de stocks de matériaux de 3,50 mètres. 
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II.B.3.6 AUTRES DISPOSITIFS 

Les dispositifs actuellement en place sur la plateforme technique de la carrière seront conservés. 

 

Un hangar de stockage d’une superficie de 1 800 m² est présent sur le secteur nord de la 

plateforme technique et contenant : l’installation de traitement fixe secondaire pour la production 

des amendements pour l’agriculture et les stocks associés, une aire de garage pour les camions 

et les engins, les stocks d’huile (huiles neuves : 5 800 litres et huiles usagées : 1 000 litres), les 

stocks d’autres produits hydrocarbures (liquide de refroidissement, AD Blue, liquide lave-glace … : 

1 600 litres) et une citerne aérienne de gasoil routier (1 000 litres) équipée d’une pompe de 

distribution, sur cuves de rétention.  

 

Un local technique contenant le surpresseur lié au forage d’eau est également présent dans ce 

hangar de stockage, sur son côté est. 

 

 
 

Figure 16 : Hangar de stockage, vue côté sud-ouest (juin 2020) 

 
 
Une citerne aérienne à double paroi (rétention assurée par la double paroi), d’une capacité totale 

de 4 000 litres de GNR (gazole non routier) est installée à l’extérieur, au sud du hangar de 

stockage, à proximité de l’aire étanche.  

Le ravitaillement des engins de la carrière a et aura lieu à partir de la citerne de GNR en bord à 

bord avec bac anti-égouttures. La citerne est munie d’un dispositif de distribution (station-service) 

et permet de distribuer près de 32 500 litres par an de carburant. 

 

Une aire étanche bétonnée entourée par un caniveau et reliée à un séparateur à hydrocarbures 

est présente sur le secteur sud-ouest du hangar de stockage. Cette aire est utilisée pour l’entretien 

courant des engins de la carrière.  

Hangar de stockage 

Aire étanche avec séparateur 

à hydrocarbures 

Cuve GNR 
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Figure 17 : Aire étanche bétonnée munie d’un séparateur à hydrocarbures dans l’angle sud-ouest 

du hangar de stockage (juin 2020) 

 

 

Les autres locaux en place (bureau d’accueil, bureaux, locaux sociaux comprenant 

vestiaires/sanitaires/réfectoire) et la bascule sont maintenus et ne seront pas déplacés ; il en est 

de même pour le parking pour véhicules légers. Une seconde bascule de secours est présente sur 

le secteur sud du hangar de stockage. Une aire de bâchage/débâchage pour les camions est 

aménagée à l’entrée du site.  

 

Aire étanche avec 

séparateur à hydrocarbures 
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Figure 18 : Accueil et bureau, locaux sociaux (vestiaires/sanitaires/réfectoire) et bascule (juin 2020) 
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Un lave-roues dynamique avec détection ultrasonique déclenchant l’ensemble des jets 

automatiquement est en place en amont de la bascule existante. Le nettoyage s’effectue en moins 

de 30 secondes. Le plan technique du lave-roues dynamique est fourni en annexes de l’étude 

d’impact, document n°2b. Ce lave-roues dynamique est associé à une aire étanche de lavage des 

engins et des bennes des camions sur place positionnée en amont du lave-roues.  

Le trop-plein existant au sein des bassins utilisés pour l’aire de lavage et le lave-roues dynamique 

constitue une mesure de sécurité et est relié à un séparateur à hydrocarbures (cf. § II.B.4.2 du 

présent document).  

 

 
 

Figure 19 : Lave-roues dynamique et bassins associés (juin 2020)  
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Figure 20 : Localisation des autres dispositifs sur la plateforme technique au nord du site 
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II.B.3.7 NOMENCLATURES 

II.B.3.7.1 Nomenclature ICPE 

Les rubriques des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont déterminées 

dans la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement suivant 

l'annexe de l'article R511-9 du Code de l'environnement. 

 

L’article R122-2 définit les projets relevant de l’évaluation environnementale, et définit les seuils 

soumettant le projet soit à évaluation environnementale, soit à examen à la procédure du cas par 

cas, soit le dispensant. 

 

Ainsi, l’arrêté préfectoral actuel concerne les activités suivantes : 

 

Situation autorisée actuellement 

Rubrique Activités Régime 

2510-1 Exploitation de carrière ou autre extraction de matériaux Autorisation 

2515-1 Installations de traitement Autorisation 

2517-2 
Station de transit de produits minéraux ou de déchets inertes autres 

que ceux visés par d'autres rubriques. 
Déclaration 

1432 Stockage de liquides inflammables Non classé 

2516 Station de stockage de produits minéraux pulvérulents non ensachés Non classé 

2910 Installation de combustion Non classé 

 

 

Situation projetée 

L’ensemble des rubriques énoncé dans l’annexe de l’article R122-2 a été analysé ; le tableau ci-

dessous rend compte de la position du projet au regard de l'annexe de l'article R122-2, pris en 

application en application du II de l'article L. 122-1 du Code de l'environnement. 

 

Catégorie de projet Spécificité Classement 

1 ICPE 

c. Carrières soumises à autorisation mentionnées par la 

rubrique 2510 de la nomenclautre des installations 

classées pour la protection de l’environnement et leurs 

extensions supérieures ou égales à 25 ha. 

Carrière de calcaires de Levroux 

Extension sollicitée de 40 ha 28 a 97 ca 

Projet soumis à 

évaluation 

environnementale 

47 Premiers boisements et déboisements en vue de la 

reconversion de sols. 

a. Défrichements soumis à autorisation au titre de l’article 

L.341-3 du code forestier en vue de la reconversion des 

sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, 

de plus de 0,5 hectare. 

Défrichement sur une surface totale de 

14 980 m² (1ha 49a 80ca). 

Projet soumis à 

examen au cas par 

cas 

 

Le projet relevant à la fois d’une évaluation environnementale et d’un examen au cas par cas en 

vertu de deux rubriques de l’annexe de l’article R122-2, le pétitionnaire produit directement une 

étude d’impact associée à sa demande d’autorisation environnementale.  
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Les rubriques des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont déterminées 

dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement suivant 

l'annexe de l'article R511-9 du Code de l'environnement.  

 

L’ensemble des rubriques de la nomenclature des ICPE a été analysé ; il en ressort que la présente 

demande concerne désormais les activités suivantes. 

 

Rubrique Désignation Caractéristiques Régime Rayon d'affichage 

2510-1 

Exploitation de carrière ou 

autre extraction de 

matériaux 

Emprise totale :  

75 ha 30 a 78 ca  

 

Zone exploitable :  

63 ha 64 a 02 ca 

 

Production maximale : 

400 000 t/an de produits finis 

 

Production moyenne :  

350 000 t/an de produits finis 

A 3 km 

2515-1a 

Installations de broyage, 

concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, 

lavage, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, 

minerais et autres produits 

minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets 

inertes, en vue de la 

production de matériaux 

destinés à une utilisation, à 

l'exclusion de celles 

classées au titre d'une autre 

rubrique ou de la sous-

rubrique 2515-2. 

Puissance supérieure à 

200 kW 

Puissance totale installée : 

791,5 kW 

531 kW (installation de traitement 

fixe principale : scalpage-broyage-

criblage des matériaux ; calcaire de 

Levroux)  

+ 

109,5 kW (installation de traitement 

fixe secondaire : station de criblage 

et broyage pour la production des 

amendements agricoles pour 

l’agriculture)  

+ 

151 kW (installation mobile de 

criblage des matériaux extérieurs au 

site) 

E / 

2517-1 

Station de transit de produits 

minéraux ou de déchets 

inertes autres que ceux 

visés par d'autres rubriques, 

la superficie de l'aire de 

transit étant supérieure à 

10 000 m² 

Surface : 18 000 m² pour stocks 

de produits finis extérieurs 
E / 

 

*Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; DC : Déclaration soumis à contrôle périodique ; NC : Non Classé. 

Tableau 13 : Nomenclature classant les installations en présence  
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Certaines activités présentes sur le site sont concernées par la réglementation ICPE mais se 

trouvent en-dessous des seuils de classement au titre de la nomenclature ICPE ; il s’agit : 

 

Rubrique 
Désignation 

Seuil minimal de classement (Seuil min) 
Caractéristiques 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou 

non au public, où les carburants sont 

transférés de réservoirs de stockage fixes 

dans les réservoirs à carburant de véhicules.  

 

Seuil min. : supérieur à 100 m³ d’essence ou 

500 m³ au total, mais inférieur ou égal à 

20 000 m³.  

Volume total annuel de carburant distribué  

(GNR et GR) :  

330 m³ en moyenne annuelle de GNR et 11 m³ en 

moyenne annuelle de GR, soit un volume total 

annuel de carburant distribué de 341 m³ < 500 m³ 

 

Volume total d’essence distribué : sans objet.  

2516 

Station de transit de produits minéraux 

pulvérulents non ensachés tels que ciments, 

plâtres, chaux, sables fillerisés ou de déchets 

inertes pulvérulents. 

 

Seuil min : supérieur à 5 000 m³, mais 

inférieure ou égale à 25 000 m³ 

Volume maximum de stockage des matériaux les plus 

fins (amendements pour l’agriculture) : 3 000 m³ 

4734 

2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants 

de substitution.  

 

Seuil min. : supérieure ou égale à 50 t au total, 

mais inférieure à 100 t d'essence et inférieure 

à 500 t au total  

1 cuve aérienne de GNR de 4 000 litres 

+ 1 cuve aérienne de GR de 1 000 litres 

 

5 tonnes environ 

 

Tableau 14 : Rubriques de la nomenclature ICPE concernées mais ne faisant pas l’objet de 

classement au titre des caractéristiques en place ou prévues 

 

 

Les déchets issus de l'extraction sont des déchets inertes et donc non soumis à la rubrique 2720 

de la nomenclature ICPE. 
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II.B.3.7.2 Nomenclature IOTA 

La nomenclature au titre de la loi sur l'eau (ou IOTA) concerne différents aménagements relatifs 

au périmètre extractible, et à la remise en état. 

Du fait de la nouvelle procédure d'autorisation environnementale en vigueur dans la réglementation 

française au 1er mars 2017, les activités ICPE autorisées avant cette date deviennent des 

autorisations environnementales. A ce titre elles sont autorisées au titre de la loi sur l'eau par 

antériorité pour les rubriques concernées. 

L’ensemble des rubriques de la nomenclature IOTA a été analysé. 

De fait la nouvelle autorisation environnementale concerne les rubriques suivantes de la 

nomenclature loi sur l'eau : 
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Rubriques 

Loi sur l’Eau 
Désignation Caractéristiques 

Autorisation 

acquise au 

titre de la loi 

sur l’eau 

Modification de 

l’autorisation 

dans le cadre du 

projet 

Nouvelle autorisation à 

acquérir 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les 

essais de pompage, création de puits 

ou d’ouvrage souterrain, non destiné 

à un usage domestique, exécuté en 

vue de la recherche ou de la 

surveillance d’eaux souterraines ou 

en vue d’effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans les 

eaux souterraines, y compris dans 

les nappes d’accompagnement de 

cours d’eau. 

Forage pour prélèvements 

des eaux + 3 piézomètres 

de surveillance existants 

et implantés au sein de la 

carrière 

Déclaration / / 

2.1.5.0 

1° 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

Supérieure ou égale à 20 ha 

Emprise de la carrière 

après extension d’une 

superficie totale de  

75 ha 30 a 78 ca 

/ / 

Surface totale du projet, 

augmentée de la surface 

correspondant à la 

partie du bassin naturel 

dont les écoulements 

sont interceptés par le 

projet à 75,3 ha au total. 

 

Autorisation. 
 

*Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; C : soumis à contrôle périodique ; NC : Non Classé. 

Tableau 15 : Nomenclature IOTA 

 

Une activité présente sur le site est concernée par la réglementation IOTA mais se trouve en-

dessous du seuil de classement au titre de la nomenclature IOTA ; il s’agit : 

 

Rubrique 
Désignation 

Seuil minimal de classement (Seuil min) 
Caractéristiques 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 

dérivation ou tout autre procédé. 

 

Seuil min. : supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an 

Prélèvement dans 

un forage10 :  

Débit maximum en 

fonctionnement 

normal :  

8 205 m³/an11 

 

II.B.3.7.3 Autres autorisations 

Du fait des opérations prévues pour le projet de renouvellement et d’extension de la carrière, celui-

ci est soumis à autorisation pour le défrichement de 14 980 m² de boisement (cf. Document n°4b).  

 
10 Un porter à connaissance a été déposé en Préfecture de l’Indre dans le cadre de la demande de 

modification pour l’augmentation du volume d’eau prélevé dans la nappe du Jurassique supérieur afin 

d’améliorer les mesures préventives d’envol de poussières sans modification notable des conditions de 

fonctionnement de la carrière. L’arrêté préfectoral complémentaire du 18 décembre 2020 est fourni en 

annexes de ce document n°1a. 
11 Le secteur hydrographique concerné est régulièrement soumis à des mesures de restriction des usages 

de l’eau. Dès parution d’arrêtés préfectoraux mettant en œuvre les mesures de limitation sur la commune, 

la société LAVAUX adaptera sa production afin de limiter le prélèvement d’eau issue du forage au strict 

nécessaire ; 1 - Au seuil « alerte » : arrêt du lavage des engins, débit maximum prélevé de 6 330 m³/an soit 

25 m³/jour ; 2 - Au seuil « alerte renforcée » : arrêt du lavage des engins et des bennes de camions, débit 

maximum prélevé de 3 205 m³/an soit 12 m³/jour et 3 - Au seuil « crise », l’eau est utilisée pour le 

fonctionnement des sanitaires uniquement soit un débit maximum prélevé de 80 m³/an soit 0,32 m³/jour. 
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II.B.4 PROCEDES DE FABRICATION, MATIERES UTILISEES ET PRODUITS FABRIQUES 

Les plans de phasage, mode d’exploitation et les modalités d’accès sont présentés plus en détail 

en première partie de l’étude d’impact (Document n°2a). 

 

II.B.4.1 PROCEDES D’EXPLOITATION 

Les horaires habituels de travail sont de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 pour les horaires 

d’hiver et de 7h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 pour les horaires d’été, avec interruption les week-

ends et jours fériés. Il n’y a pas de travail en période nocturne. Les horaires de travail seront 

inchangés du fait de la présente demande. 

 

Le principe général d'exploitation de la carrière du Bois du Prieuré et de son extension, identique 

aux procédés actuels, est présenté dans les paragraphes suivants. 

 

 

II.B.4.1.1 Travaux préparatoires à l'extraction 

Les travaux préparatoires à l'extraction consistent à : 

- Délimiter le nouveau périmètre de la carrière par bornage au droit de l'extension ; 

- Réaliser les aménagements divers : accès aux zones d’extraction, pistes internes évoluant 

en fonction de l’avancée de l’exploitation et du réaménagement de la carrière, mise en place 

de clôtures ou merlons et panneaux sur le pourtour des terrains sollicités en extension ; 

- Nettoyer la surface à extraire, préalablement au décapage : débroussaillage éventuel, 

travaux relatifs au défrichement ; 

- Réaliser les travaux préalables relatifs aux enjeux biologiques (mesures de réduction pour 

les amphibiens et pour les reptiles), paysagers et acoustiques (merlons). 

 

 

II.B.4.1.2 Opérations de découverte 

Les opérations de découverte ont pour but de rendre accessible le gisement exploitable au droit 

des parcelles sollicitées en renouvellement et en extension.  

 

Sur l’ensemble des parcelles sollicitées en renouvellement et en extension, l’épaisseur moyenne 

de la découverte (terre végétale + stériles de découverte) est d’environ 0,70 mètre comprenant 

environ 0,20 mètre de terre végétale et 0,50 mètre de stériles de découverte.  

Les terres de découverte seront décapées sélectivement (terre végétale et stériles de découverte) 

et seront stockées temporairement en merlon au niveau de la bande légale des 10 mètres en 

périphérie de la zone en extension (constitution d’un écran visuel et acoustique et sécurisation du 

site). La hauteur de stockage de la terre végétale n’excèdera pas 2 à 3 mètres afin de préserver 

les qualités agronomiques de la terre arable.  

Par la suite, elles seront directement utilisées pour la remise en état coordonnée à l'exploitation, 

évitant ainsi les pertes de structure de la terre végétale. Ces opérations feront appel à des engins 

spécifiques (pelle, bouteur, tombereau).  

 

En cas de volumes excédentaires, ceux-ci seront stockés sur la zone précédemment remblayée. 
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Ces travaux de découverte seront réalisés par campagne. La terre végétale et les stériles de 

découverte seront décapés en dehors des périodes de reproduction de l’avifaune et avant la reprise 

de l’activité biologique au printemps suivant soit entre les mois d’août et de février. 

 

 

II.B.4.1.3 Extraction 

La méthode d’exploitation est inchangée : l’extraction est réalisée à ciel ouvert, en fouille sèche, à 

l’aide d’une pelle hydraulique munie d’un godet de déroctage spécifique à l’extraction et travaillant 

en rétro. La méthode d’exploitation pourra être ajustée afin de prendre en compte les améliorations 

techniques ainsi que les mesures de limitation des impacts environnementaux prévus dans le 

cadre du présent projet d’extension.  

 

Ce type de gisement ne nécessite pas l’utilisation d’explosifs, même occasionnellement.  

 
 

II.B.4.1.4 Acheminement des matériaux extraits 

Le tout-venant extrait au droit de l’extension sollicitée et des surfaces en renouvellement sera repris 

à la base du front de taille à l’aide d’une pelle hydraulique et transporté directement par tombereau 

vers l'installation de traitement fixe principale (parcelle D 22p b présente sur la plateforme 

technique - alimentation directe dans la trémie de réception).  

 

Ces deux opérations seront réalisées de façon coordonnée. 

 

 

II.B.4.1.5 Traitement des matériaux extraits 

Les matériaux extraits de la carrière sont traités par l’installation de traitement fixe principale en 

place sur la plateforme technique sur la parcelle D 22p b. Les produits continueront d’être stockés 

au sol par classe granulométrique au sein de la plateforme technique, autour de l’installation de 

traitement fixe principale.  

 

Une partie des matériaux traités (fraction granulométrique 0/4 mm) est ensuite reprise pour la 

fabrication de la classe granulométrique la plus fine (sable calcaire 0/2 mm) à destination de 

l’agriculture pour l’amendement agricole des sols, et s’effectue par l’intermédiaire d’une installation 

de traitement fixe secondaire (station de criblage et de broyage) en place dans le hangar de 

stockage sur la parcelle D 103a au nord de la plateforme technique. Cette installation de traitement 

fixe secondaire présente toute l’année sur le site ne fonctionnera que sur une durée de 4 à 6 mois 

par an, en fonction de la demande. 
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II.B.4.2 NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX UTILISEES OU AFFECTEES 

La gestion des eaux sera modifiée dans le cadre du projet d’extension de la carrière avec la 

création d’un rejet des eaux de ruissellement issues de la plateforme technique dans le 

milieu naturel. Ce rejet s’effectuera uniquement en cas de trop-plein, et après traitement par 

décantation par trois bassins de décantation disposés en série d’une surface cumulée de 

872 m² et d’une contenance cumulée de 1 744 m³.  

Actuellement, ces eaux de ruissellement transitent par deux bassins de décantation 

disposés en série, sans rejet vers le milieu naturel. Le troisième bassin de décantation est 

mis en place dans le cadre du projet d’extension.  

 

L’exploitation de la carrière est réalisée hors d’eau. Il n’y a de fait aucun pompage d’exhaure. 

Le traitement du gisement s’effectue à sec, il n’y a pas de lavage des matériaux.  

Du fait de la présence d’un lave-roues dynamique associé à une aire de lavage des engins et des 

bennes des camions sur place, des eaux de procédés chargées de matières en suspension sont 

produites.  

 

➢  Volume prélevé 
 

La consommation d’eau sur la carrière est uniquement liée à l’alimentation du lave-roues 

dynamique présent en amont de la bascule existante, au lavage des engins et des bennes des 

camions sur place sur une aire étanche dédiée et à l’utilisation de l’eau par le personnel (toilettes, 

lavage des mains et machine à laver). L’eau consommée sur le site provient d’un forage existant 

sur la carrière situé en bordure est du hangar et équipé d’une pompe. Un volume maximum de 

8 205 m³/an soit 4,10 m³/h en moyenne annuelle sera prélevé dans ce forage (nappe du 

Jurassique supérieur) en fonctionnement normal.  

Pour mémoire, le secteur hydrographique concerné est régulièrement soumis à des mesures de 

restriction des usages de l’eau. Dès parution d’arrêtés préfectoraux mettant en œuvre les mesures 

de limitation sur la commune, la société LAVAUX adaptera sa production afin de limiter le 

prélèvement d’eau issue du forage au strict nécessaire ; 1 - Au seuil « alerte » : arrêt du lavage 

des engins, débit maximum prélevé de 6 330 m³/an soit 25 m³/jour ; 2 - Au seuil « alerte 

renforcée » : arrêt du lavage des engins et des bennes de camions, débit maximum prélevé de 

3 205 m³/an soit 12 m³/jour et 3 - Au seuil « crise », l’eau est utilisée pour le fonctionnement des 

sanitaires uniquement soit un débit maximum prélevé de 80 m³/an soit 0,32 m³/jour.  

 

Les volumes prélevés sont comptabilisés par un compteur volumétrique. Les relevés sont effectués 

tous les six mois et consignés dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées pendant la durée d’exploitation de la carrière. Dans le cas de mesures de restrictions 

d’usage de l’eau prises par Monsieur le Préfet de l’Indre, le dispositif de mesure totalisateur de la 

quantité d’eau prélevée sera relevé quotidiennement. Chaque début de semaine, les 

consommations quotidiennes relevées sur la semaine n-1 seront transmises par courriel à 

l’inspection des installations classées12. 

 

 

 
12 Arrêté préfectoral complémentaire du 18 décembre 2020 modifiant les conditions d’exploitation de la 

carrière, article 5. 
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➢  Evacuation et traitement des eaux 
 

Lave-roues dynamique, aire étanche de lavage des engins et des bennes des camions sur place 
 

L’évacuation des eaux de lavage issues du lave-roues dynamique et de l’aire étanche de lavage 

des engins et des bennes des camions sur place s’opère de manière gravitaire via une canalisation 

vers des bassins associés. Ces derniers correspondent à des ouvrages rectangulaires en béton 

positionnés en série et en parallèle du lave-roues dynamique (2 bassins de curage, 2 bassins de 

décantation et 1 bassin d’eaux claires).  

Ces ouvrages permettent de récupérer les eaux chargées en fines et leur décantation. Les bassins 

de curage recueillant les particules fines seront régulièrement curés.  

Les eaux claires sont reprises en bout de circuit de décantation pour y être réinjectées. Les eaux 

sont de ce fait entièrement recyclées ; en ce sens, le prélèvement dans la nappe du Jurassique 

supérieur via le forage d’eau pour l’alimentation du lave-roues dynamique ne sera réalisé que pour 

effectuer un appoint.  

 

Le système de lave-roues dynamique et de lavage des engins et des bennes des camions sur 

place fonctionnent en circuit fermé sans rejet vers le milieu extérieur. Seul un trop-plein de sécurité 

est présent au niveau du second bassin de curage ; en cas de rejet exceptionnel de ces eaux, un 

séparateur à hydrocarbures est en place à la sortie de ce trop-plein en amont des trois bassins de 

décantation recevant également les eaux de ruissellement de la plateforme technique.  

 

Un capteur de niveau d’eau présent dans le bassin de pompage des eaux claires des bassins 

associés permet, en cas de diminution du niveau d’eau, de déclencher son remplissage avec les 

eaux issues du forage ; ainsi, il n’y a pas d’apport d’eau provenant du réseau public.  

 

Aire étanche pour l’entretien des engins 
 

Les eaux issues de l’aire étanche, utilisée pour l’entretien des engins et présente dans l’angle sud-

ouest du hangar de stockage sont collectées par un caniveau, rejetées dans le séparateur à 

hydrocarbures située en sortie de l’aire étanche et dirigées via une canalisation enterrée vers les 

bassins de décantation associés au lave-roues dynamique et à l’aire étanche de lavage des engins 

et des bennes des camions.  

 

Zone en enrobés 
 

Les eaux issues du ruissellement sur la zone en enrobés mise en place sur la majeure partie de la 

plateforme technique (entrée du site, parking et zone de bâchage) sont collectées au point le plus 

bas par une grille avaloir et dirigées via une canalisation enterrée vers les bassins de décantation 

associés au lave-roues dynamique et à l’aire étanche de lavage des engins et des bennes des 

camions.  

 

 

➢  Gestion des eaux de ruissellement issues de la plateforme technique 
 

Au sein de la carrière, la nature perméable du sous-sol limitant les ruissellements, les eaux 

pluviales précipitées dans l’emprise du site s’infiltreront partiellement.  
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Pour la partie non infiltrée, les eaux de ruissellement s’écouleront gravitairement par l’intermédiaire 

de fossés vers les trois bassins de décantation présents sur le site et disposés en série sur le 

secteur est et nord-est de la plateforme technique. Elles sont rejetées uniquement en cas de trop-

plein, dans le fossé situé le long du chemin rural n°51.  

 

Des fossés sont existants sur la majeure partie du périmètre de la plateforme technique.  

Si besoin, des fossés seront localement créés dans l’emprise afin de retenir temporairement les 

eaux de ruissellement et piéger les fines, évitant ainsi un relargage d’eaux chargées de matières 

en suspension à l’extérieur du site.  

 

Les eaux de ruissellement externes au site sont collectées sur le secteur nord-ouest de la carrière 

par un fossé présent le long de la route départementale n°27 et sur le secteur est de la carrière par 

le fossé présent le long du chemin rural n°51. 

 

 

Le troisième bassin de décantation destiné à l’accueil des eaux de ruissellement de la plateforme, 

mis en place dans le cadre du projet d’extension de la carrière, est équipé d’une surverse raccordée 

à un fossé permettant le rejet gravitaire des eaux vers le fossé extérieur situé le long du chemin 

rural n°51 (coordonnées Lambert II étendu du point de rejet au fossé à écoulement temporaire 

X = 537 872 m et Y = 2 202 385 m). Cette surverse est complétée d’un dispositif de type moine et 

d’une vanne de secours permettant le piégeage des surnageants et le confinement des eaux 

polluées en cas de pollution accidentelle. 

 

 

➢  Traitement des eaux usées 
 

Le traitement des eaux usées (toilettes, évier et machine à laver) est effectué par une filière 

d’assainissement autonome complète validé conforme par le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). Elle est constituée par une fosse toutes eaux assurant le prétraitement des 

eaux usées (eaux vannes et ménagères) et par un lit filtrant non drainé à lit horizontal assurant le 

traitement des eaux prétraitées. 

 

Le plan ci-dessous présente le schéma de gestion des eaux futur sur la carrière du Bois du Prieuré.  
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Figure 21 : Schéma de gestion des eaux futur de la carrière  
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II.B.4.3 MATIERES UTILISEES 

Le gisement extrait, matière première de l’installation de traitement, est constitué de calcaires de 

Levroux.  

 

L’extraction ne nécessite pas l’utilisation d’explosifs. 

 

Le traitement du gisement s’effectue à sec, il n’y a pas de lavage des matériaux.  

Du fait de la présence d’un lave-roues dynamique associé à une aire de lavage des engins et des 

bennes des camions sur place, des eaux de procédés chargées de matières en suspension sont 

produites. Comme indiqué dans le paragraphe précédent, le système de lave-roues dynamique et 

de lavage des engins et des bennes des camions sur place fonctionnent en circuit fermé sans rejet 

vers le milieu extérieur. Seul un trop-plein est présent au niveau du second bassin de curage 

comme mesure de sécurité ; en cas de rejet exceptionnel de ces eaux, un séparateur à 

hydrocarbures est en place à la sortie de ce trop-plein, avant de rejoindre les trois bassins de 

décantation recevant les eaux de ruissellement de la plateforme technique. 

 

Il n'y a et n’y aura pas de floculant utilisé dans le procédé de décantation des eaux. 

 

Les déchets extérieurs utilisés pour le remblayage des terrains exploités seront composés de 

déchets inertes conformément à l'arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié. 

 
 

II.B.4.4 PRODUITS FABRIQUES 

Les produits finis issus de l’activité de traitement du site sont les suivants :  

- Graves, gravillons, sable, cailloux, calcaire marneux (ou granulats). Ils sont commercialisés 

suivant plusieurs granulométries (0/4 mm, 4/31,5 mm, 0/15 mm, 15/30 mm, 30/70 mm, 

70/100 mm, 0/10 mm, 10/20 mm et 20/40 mm) ; 

- Sable calcaire concassé commercialisé seul ou en mélange de granulométrie 0/2 mm. 

 

L’ensemble des produits fabriqués sur la carrière est certifié CE4. 

Les granulats obtenus sont des produits de grande qualité à destination des chantiers du bâtiment 

et des travaux publics (environ 80 à 90% de la production totale) et à destination de l’agriculture 

pour l’amendement agricole des sols (environ 10 à 20% de la production totale).  
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Figure 22 : Produits fabriqués à la carrière du Bois du Prieuré (juin 2020) 

 

 

De plus, il est à noter que d’autres produits extérieurs sont commercialisés au sein de la plateforme 

technique de la carrière ; il s’agit notamment de : 

- Sable 0-4 mm en provenance de la carrière des Veaux de Villedieu-sur-Indre (36), LAVAUX, 

dénommé « sable à lapin » ; 

- Sable 0-4 mm et gravillons 10-20 mm en provenance de la carrière de Saint-Genou (36), 

LIGERIENNE GRANULATS. 

 

 

II.B.4.5 MOYENS HUMAINS 

L'effectif sur le site de la carrière du Bois du Prieuré se compose de 10 salariés : 

- 1 chef de carrière et directeur technique du site ; 

- 1 chef d’équipe ; 

- 5 conducteurs d’engins ; 

- 1 mécanicien ; 

- 1 agent de bascule. 
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II.B.4.6 MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE ACTUELS ET FUTURS 

Des suivis environnementaux sont actuellement en place :  

- Suivi de la qualité des eaux souterraines (3 points ; Pz4, Pz6 et Pz7) ; 

- Suivi de la piézométrie des eaux souterraines (5 points ; Pz4, Pz5, Pz6, Pz7 et Pz8) ; 

- Suivi des niveaux de bruit (8 points) ; 

- Et suivi des retombées de poussières dans l’environnement (8 stations).  

 

Le suivi quantitatif mensuel des eaux (niveaux piézométriques) est assuré par la société LAVAUX. 

Le suivi qualitatif semestriel est assuré par un bureau d'études extérieur.  

Le suivi des niveaux de bruit (fréquence triennale) et des retombées de poussières dans 

l’environnement (fréquence trimestrielle devenue semestrielle depuis le 1er juillet 2020) est assuré 

par un bureau d'études extérieur.  

 

Dans le cadre du projet de renouvellement et d’extension de la carrière, les suivis 

environnementaux existants seront reconduits.  

 

En complément, un suivi de la qualité des eaux rejetées au milieu naturel sera effectué (le cas 

échéant) selon une fréquence annuelle en période de hautes pluviométries sur les paramètres pH, 

température, matières en suspension totales, demande chimique en oxygène et hydrocarbures 

totaux en sortie du troisième bassin de décantation, ainsi qu’en deux points sur le fossé à 

écoulement temporaire récepteur (amont et aval du rejet), selon une fréquence annuelle sur les 

paramètres couleur et température.  

 

L’exploitant procèdera à un suivi de la qualité des eaux superficielles en sortie du séparateur à 

hydrocarbures présent en sortie des bassins associés au lave-roues dynamique et à l’aire de 

lavage des engins et des bennes des camions, utilisé en mesure de sécurité en cas de rejet 

exceptionnel des eaux. Le suivi sera réalisé (le cas échéant) selon une fréquence annuelle pour 

les paramètres pH, température, matières en suspension totales (MEST), demande chimique en 

oxygène (DCO) et hydrocarbures totaux (HCT). 

 

Ces suivis complémentaires ne seront réalisés uniquement qu’en cas de rejet des eaux au milieu 

naturel et seront assurés par un bureau d’études extérieur.  
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II.B.4.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'INCIDENT OU D'ACCIDENT 

Le centre de secours le plus proche (CS) est celui de Villedieu-sur-Indre (36), situé à environ 

3,3 kilomètres au nord-nord-est du site. Il est à noter la présence du centre de secours de la 

commune riveraine de Niherne (36) et situé à environ 3,4 kilomètres au nord-est du site. 

 

Procédure d’alerte 

Le site dispose de tous les moyens actuels de téléphonie. 

 

Un panneau, où sont indiqués les numéros de téléphone du centre de secours, d’un médecin, de 

la DREAL et de la personne responsable à prévenir en cas d’accident, est installé dans les 

différents locaux répartis sur le site (accueil et bureau, locaux sociaux : 

vestiaires/sanitaires/réfectoire, hangar de stockage). 

 

Moyens de premiers secours 

Une trousse de premier secours renfermant le matériel nécessaire à la délivrance des premiers 

soins, est disponible dans les engins.  

Des dispositifs de secours (bouée + touline) sont disponibles à proximité des zones en eau. 

Des membres du personnel sont titulaires du diplôme Sauveteur Secouriste du Travail (SST).  

 

Des extincteurs certifiés et adaptés sont disposés dans chaque véhicule de chantier, à proximité 

du bureau d’accueil et local social, au niveau de l'installation de traitement, près des stockages 

d'hydrocarbures et près des armoires électriques.  

Ces équipements sont régulièrement vérifiés par un organisme extérieur. Le personnel est 

régulièrement formé à la manipulation des extincteurs.  

 

Des engins sont présents en permanence sur le site. Ils permettront le cas échéant de manipuler 

des charges lourdes ou de réaliser des aménagements nécessaires aux services de secours. 
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II.B.5 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

La remise en état prévue en fin d’exploitation du site de la carrière consiste en un retour des 

terrains à la culture par reconstitution d’un sol cultivable en fond de fouille et aménagement 

des fronts de taille résiduels par talutage sur le secteur ouest de la carrière (surfaces exploitées) 

et en un reboisement du secteur défriché, et sur le secteur est de la carrière (plateforme 

technique) en une surface boisée restituée au milieu naturel et en la conservation du secteur 

nord, comme prévu par l’arrêté préfectoral du 29/12/2011 et comprenant le hangar de 

stockage, l’aire en enrobés attenante et les pistes associées, ainsi que l’accès principal.  

 

Ce réaménagement sera effectué progressivement, conjointement à l’avancement de 

l’exploitation, par campagne ponctuelle.   

 

Sur la partie ouest de la carrière (surfaces exploitées), le fond de fouille sera recouvert par des 

matériaux constitués en profondeur par les stériles d’exploitation, les stériles de découverte du 

gisement et par un apport de déchets inertes extérieurs. Une épaisseur minimale de 0,20 mètre de 

terre végétale sera régalée en surface.  

Le fond de fouille sera modelé avec une légère pente vers le nord-est afin d’assurer un drainage 

des terrains et empêcher l’accumulation d’eau sur les terres. Le remodelage du terrain sera réalisé 

de manière à faciliter l’exploitation agricole des terres et éviter les phénomènes de lessivage par 

les eaux de ruissellement. Ce remblayage permettra de restituer une épaisseur minimale de trois 

mètres au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues13 (PHEC ; cote minimale établie à 

+ 132.2 mNGF sur le secteur est) de la nappe du Jurassique supérieur, déterminée sur la base 

des données de suivi piézométrique (cf. § III.B.6.4 du document n°2a), soit un remblayage jusqu’à 

la cote minimale de + 135.2 mNGF sur le secteur est ou au maximum à la cote du terrain 

naturel initial (profil maximal).  

Une connexion du fond de fouille avec les terrains avoisinants sera assurée par des talus en pente 

douce de 10% maximum. Pour ce faire, les fronts seront traités par la technique du chanfreinage 

sur les terrains inclus dans le périmètre de la demande d’autorisation. Le reste des terrains 

présentera une pente globale inférieure à 10 % afin de faciliter la remise en cultures.  

 

Après travaux de remise en état sur le secteur ouest, la cote minimale finale des terrains variera 

entre +133,5 mNGF au nord-est (cote du terrain naturel initial) et +137,5 mNGF au sud ; le plan de 

remise en état en suivant indique la topographie a minima envisagée et garantie également établie 

en prenant en compte les secteurs d’ores et déjà en cours de réaménagement. En fonction des 

capacités de captage des matériaux inertes extérieurs (présence de chantiers dans le secteur), le 

secteur ouest de la carrière pourra être remblayé à des cotes supérieures. Ces remblais 

supplémentaires seront mis en place sur le secteur sud de la carrière.  

En tout état de cause, le secteur sera remblayé à une cote minimale de trois mètres au-dessus de 

la cote des plus hautes eaux connues de la nappe ou au maximum à la cote du terrain naturel 

initial (profil maximal). Dans ce cas-là, la connexion aux terrains jouxtant la carrière sera toujours 

assurée avec une pente douce de 10% maximum.  

 
13 Epaisseur minimale de trois mètres conformément à la doctrine régionale « eau et carrières » du Schéma 

régional des carrières Centre-Val de Loire (annexe n°1 – note n°5) et définie dans l’Arrêté Préfectoral du 

29 décembre 2011 et reprise dans le cadre du projet afin de garantir une protection de la nappe des calcaires 

de Levroux vis-à-vis des activités agricoles dans le cadre de la remise en état du site. 
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En complément, dans l’angle nord-est des surfaces exploitées, un milieu boisé sera reconstitué en 

lieu et place du secteur défriché dans le cadre de l’exploitation de la carrière. Ce boisement sera 

réalisé en utilisant des essences locales afin de recréer un milieu propice au développement de la 

faune et de la flore environnante.  

 

Sur la partie est de la carrière (plateforme technique), un milieu boisé sera reconstitué au niveau 

de la plateforme technique sur son secteur sud en utilisant également des essences locales et 

ainsi recréer un milieu propice au développement de la faune et de la flore environnante. Pour ce 

faire, un remblayage de la zone sera réalisé en profondeur par les stériles d’exploitation, les stériles 

de découverte du gisement et par un apport de déchets inertes extérieurs. En surface, de la terre 

végétale sera régalée sur une épaisseur minimale de 0,20 mètre. 

Une connexion avec les terrains avoisinants du secteur est sera assurée par des talus en pente 

de 30% maximum. Sur le secteur nord de la plateforme technique, une zone sera conservée 

comprenant le hangar de stockage, l’aire en enrobés attenante et les pistes associées, ainsi que 

l’accès principal. 

 

La remise en état du site comportera au minimum les dispositions suivantes :  

- La mise en sécurité des fronts de taille ; 

- Le nettoyage de l’ensemble des terrains et, d’une manière générale, la suppression de toutes 

les structures n’ayant pas d’utilité après la remise en état du site (pièces métalliques, stocks 

de matériaux, …), hormis le hangar de stockage, la surface en enrobés attenante et les pistes 

associées qui seront conservés, ainsi que l’accès principal. Le troisième bassin de 

décantation mis en place dans le cadre du projet sera également conservé ; 

- L’insertion paysagère satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation, compte tenu de la 

vocation ultérieure du site. 

 

La remise en état du site s'effectuera au fur et à mesure de l'exploitation et en fin d'extraction. 

Elle est illustrée sur le plan à la page suivante. 

La remise en état final est décrite au sein de l'étude d'impact sur l'environnement 

(Document n°2a - § X). 
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Figure 23 : Plan de remise en état 

 

 

II.B.6 PLAN DE GESTION DES DECHETS D'EXTRACTION 

La gestion des déchets issus de l'extraction est décrite au § I.C du document n°2a. 

 

Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées pour le projet de renouvellement 

et d’extension de la carrière est fourni dans le document n°3c. Ce plan de gestion des déchets 

inertes et des terres non polluées de la carrière sera révisé tous les 5 ans.  
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III.A COMPLEMENTS A LA DEMANDE SELON L’ARTICLE D181-15-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

Les pièces suivantes sont développées au sein du document n°3c : 

- Montant des garanties financières ; 

- Etat de pollution des sols ; 

- Avis des propriétaires sur la remise en état ; 

- Avis du Maire sur la remise en état ; 

- Plan de gestion des déchets d'extraction. 

 

 

III.B AUTRES ELEMENTS DE COMPLEMENT 
 
III.B.1 ELEMENTS RELATIFS AU CALCUL DE L'ASSIETTE DE LA REDEVANCE D'ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

Conformément à l'article L.524-8, alinéa 5 du Code du patrimoine, la redevance d'archéologie 

préventive peut-être fractionnée par tranche de travaux. 

 

Dans le cadre d'une carrière, les tranches de travaux peuvent être constituées par les phases 

d'exploitation (en général quinquennales) définies pour le calcul des garanties financières.  

En conséquence, les éléments à prendre en compte pour le calcul de l'assiette de la redevance 

d'archéologie préventive ont été calculés à partir du phasage décrit dans l'annexe "Garanties 

Financières" du document n°3c. 

 

Les surfaces ont été calculées conformément aux dispositions particulières définies dans la 

circulaire 2006/003 du 17 février 2006 relative à la mise en œuvre de la loi du 1er août 2003 

concernant l'archéologie préventive pour les installations classées. 

Les éléments à prendre en compte pour le calcul de l’assiette de la redevance d’archéologie 

préventive concernent les nouvelles zones qui feront l’objet de travaux, localisées sur les parcelles 

en extension. Les travaux auront lieu sur quatre phases quinquennales et une phase annuelle. 

 

Le tableau ci-dessous rend compte de ces éléments et du calcul afférent (soit "n" l'année 

d'obtention de l'autorisation préfectorale). 

 

Date prévisionnelle de fin 

de tranche de travaux 

Références cadastrales des parcelles 

concernées 
Surface des travaux 

n + 5 D n°103a p, 103b p, 12p, 13p, 22p b 141 718 m² 

n + 10 D n°103b p, 104p, 12p, 13p et 14p 121 992 m² 

n + 15 D n°11p, 13p, 14p 83 943 m² 

n + 20 D n°11p, 12p, 104p 81 815 m² 

n + 21 - - 

 

     n : année d'obtention de l'A.P.   ;   p : parcelles prises pour partie  
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III.B.2 SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Le projet d’extension de la carrière n’est pas susceptible de générer des servitudes d'utilité 

publique. 

 
 
III.B.3 ETUDE PREALABLE RELATIVE A L'ARTICLE L112-1-3 DU CODE RURAL ET DE LA PECHE 

MARITIME 

L'article L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime spécifie ; "(...)Les projets de travaux, 

d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie 

agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une 

analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur 

celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi 

que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

(...)". 

L'article D112-1-18 du même code spécifie les projets soumis à une telle étude : 

 

Conditions cumulatives soumettant les projets à une étude préalable 

selon le décret D112-1-18 
Condition concernée par le projet 

Les projets sont soumis à une étude d'impact de façon systématique dans 

les conditions prévues à l'article R. 122-2 du Code de l'environnement. 
Concerné : cf. § II.B.3.7.1 page 53 

Leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière 

ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui est ou 

a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les 

cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande 

d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, soit sur une zone à 

urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été 

affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois 

années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet, soit, en l'absence de document 

d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été affectée 

à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du 

dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet. 

Concerné : L’emprise du projet 

d’extension se situe en grande 

partie sur des parcelles classées 

dans le secteur N : zone naturelle, 

sous-secteur Nc et Nbc. Dans 

l’attente de la révision en cours du 

PLU, la parcelle n°104p se situe en 

secteur A : agricole. 

La surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à 

l'alinéa précédent est supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq 

hectares. Par arrêté pris après avis de la commission prévue aux articles L. 

112-1-1, L. 112-1-2 et L. 181-10, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant 

un ou plusieurs seuils départementaux compris entre un et dix hectares, 

tenant notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. 

Lorsque la surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil 

retenu est le seuil le plus bas des seuils applicables dans les différents 

départements concernés. 

Non concerné : les parcelles 

affectées à une activité agricole 

ne seront pas prélevées de 

manière définitive, les conditions 

de remise en état restituant la 

totalité des surfaces agricoles 

consommées. 

 

Tableau 16 : Analyse du projet au regard de l’article D112-1-18 du Code rural et de la pêche 

maritime 

 

Une des trois conditions ne concerne pas le projet d’extension de la carrière du Bois du 

Prieuré, celui-ci n’est donc en conséquence pas concerné par l'étude préalable définie par 

l'article L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime.   
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IV.A ARRETE N°2007-02-0184 DU 22 FEVRIER 2007 FIXANT LE SEUIL DE SUPERFICIE 

BOISEE A PARTIR DUQUEL TOUT DEFRICHEMENT EST SOUMIS A AUTORISATION 

ADMINISTRATIVE 
 
 
 
  



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Annexes 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 76 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 

  



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Annexes 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 77 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Annexes 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 78 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 

  



 Commune de Villedieu-sur-Indre (36) 

Carrière "Bois du Prieuré" 

Annexes 

 

 20ARE_14.09 - Document n°1a 79 

 Demande d'autorisation environnementale – Renouvellement et extension de carrière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.B ARRETE PREFECTORAL DE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION DE L’EXPLOITATION DE LA 

CARRIERE DU 29 DECEMBRE 2011 
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IV.C DECISIONS PREFECTORALES DU 27 AVRIL 2007 ET DU 31 JUILLET 2008 CONCERNANT 

L’AUTORISATION POUR LE DEFRICHEMENT DE TERRAINS BOISES 
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IV.D ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE MODIFIANT LES CONDITIONS 

D’EXPLOITATION DE LA CARRIERE DU 18 DECEMBRE 2020 
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